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Introduction

Une politique de jeunesse innovatrice, 
mais un secteur jeunesse qui a mis du temps 
à trouver ses marques 

1. Le Conseil de l’Europe initiateur d’une politique 
européenne en matière de jeunesse

Lorsque le Conseil de l’Europe se penche sur les questions relatives à la jeu-
nesse dans les années 1960, il le fait dans un contexte bien particulier. Dès
l’origine, la jeunesse a été l’objet de l’attention prioritaire de ceux qui se sont
préoccupés de bâtir, au lendemain de la seconde guerre mondiale, une
Europe démocratique fondée sur l’éthique des droits de l’homme et
consciente de sa profonde unité de destin. Gouvernements comme parle-
mentaires sont alors unanimes pour considérer que toute politique de jeu-
nesse doit s’appuyer sur la promotion des organisations de jeunesse,
reconnues comme cadre privilégié de la participation démocratique et
offrant, par leur diversité et leur autonomie, les conditions indispensables
pour éviter toute mainmise gouvernementale sur la jeunesse. Au début des
années 1960, le Conseil de la coopération culturelle estime nécessaire d’en-
gendrer une dynamique au sein de la jeunesse européenne par la mise en
œuvre d’activités avec les organisations de jeunesse, notamment des ren-
contres et des stages axés sur la participation des jeunes et leur esprit d’ini-
tiative dans la vie sociale et culturelle. A Obernai, avec l’appui du Conseil de
la coopération culturelle, se déroule le premier stage dans un Centre expéri-
mental de la jeunesse. Grâce au Conseil de l’Europe, échanges de jeunes et
rencontres internationales entre organisations européennes non gouverne-
mentales de jeunesse permettent de tisser des liens entre les jeunes d’Europe
de l’Ouest et ceux de l’Est, et ébauchent des relations de confiance entre
représentants gouvernementaux de l’Ouest et organisations européennes de
la jeunesse. L’institution d’un dialogue avec les organisations de jeunesse
apparaît ainsi comme le modèle presque naturel.

Lorsque, en 1966, le magazine américain Rempart révèle que nombre de
grandes organisations internationales sont financées par la CIA (financement
présenté comme la nécessaire réplique au noyautage de nombre d’autres
organisations de jeunesse par le Komintern)1, les gouvernements européens,

55

__________
1. Kotek J., La Jeune Garde, la jeunesse entre KGB et CIA, 1917-1989, Paris, Seuil, 1998.
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Le Conseil de l’Europe et la jeunesse

qui depuis l’après-guerre s’étaient tenus à une position de non-intervention
et de respect de l’autonomie des mouvements de jeunesse, prennent
conscience d’une véritable guerre d’influence Est/Ouest qui touche la
majeure partie de la vie associative européenne. L’expérience d’Obernai
devient alors exemplaire.

Deux ans plus tard, les gouvernements européens se trouvent confrontés à
la crise de 1968, initiée par les jeunes, qui remet en cause les fondements du
modèle de société d’après-guerre. Dès 1968, deux débats parlementaires
ont lieu en parallèle, à l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et
à l’Assemblée européenne de la Communauté économique européenne1. Le
thème est le même, «la crise de la jeunesse». Il est abordé dans des termes
identiques dans les deux assemblées: la nécessité de mieux intégrer les
jeunes à la construction d’une Europe démocratique. Comme si la construc-
tion d’une Europe démocratique constituait, pour la génération d’après-
guerre, le legs à la génération suivante. Pour le Conseil de l’Europe, il s’agit
de défendre une conception occidentale des droits de l’homme et de la
démocratie; pour la Communauté européenne, c’est la volonté d’assurer la
diffusion de l’idée européenne et la perspective d’élargissement de la
communauté. En 1969, le Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de
La Haye déclare dans son texte final: «La construction européenne ne se
réalisera que si les jeunes y sont étroitement associés2.»

Fort de l’expérience du centre d’Obernai et des relations de confiance tissées
avec les organisations de jeunesse, animé par l’idéal de défendre une société
démocratique fondée sur les droits de l’homme et poussé par nombre de
pays membres dotés d’une longue tradition de soutien aux organisations de
jeunesse3, le Conseil de l’Europe va alors, logiquement, initier une véritable
politique européenne en matière de jeunesse. En 1970 est créé le Centre
européen de la jeunesse, à Strasbourg, suivi deux ans plus tard d’un Fonds
européen pour la jeunesse. A partir de là, l’action du Conseil de l’Europe ne
cesse de se développer. C’est le Conseil de l’Europe qui, en 1985, initiera la
1re Conférence européenne des ministres responsables de la jeunesse et qui
créera, en 1995, un second Centre européen de la jeunesse, à Budapest.
Aujourd’hui, ce sont plus de 200 organisations de jeunesse qui travaillent
régulièrement avec le Conseil et près de 8 000 jeunes qui participent chaque
année à des activités soutenues par les centres de Strasbourg et de Budapest,

66

__________
1. Le terme de Parlement européen n’apparaît qu’avec l’élection de ses membres au suffrage

universel en 1979.
2. Point 16 de la Déclaration finale.
3. La présence des pays nordiques, qui ont développé une pratique approfondie de la partici-

pation institutionnelle des organisations de jeunesse aux décisions, a sans nul doute joué en
faveur du développement d’une politique en matière de jeunesse au sein du Conseil de
l’Europe.
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et par le Fonds européen pour la jeunesse. Depuis 1971, ce sont plus de 
245 000 jeunes qui ont participé à une activité de ces centres et du fonds.

En trente ans, cette politique européenne du Conseil de l’Europe a cepen-
dant connu une profonde mutation.

2. La crise des années 1970 et les nouveaux enjeux 
d’une politique européenne de la jeunesse

Autant la vision de la jeunesse tout au long des années 1960 et 1970 était
celle d’une génération en lutte, contestatrice, autant, dès la fin des années
1970, cette vision va radicalement changer dans un contexte de crise qui va
peu à peu toucher plus particulièrement les jeunes. «Les jeunes ne repré-
sentent plus l’avenir idéalisé de la société, ils représentent au contraire le
ferment potentiel de désagrégation sociale1.» De nouvelles formes de pro-
testation et de mobilisation des jeunes apparaissent, modifiant le paysage
des organisations de jeunesse. Cette cassure de la socialisation implique une
autre manière d’aborder les questions relatives à la jeunesse. Il ne s’agit plus
de faire participer les jeunes à la société, mais, sinon de les intégrer, au moins
de les contenir. Les politiques nationales se recentrent sur le nouvel objectif
de l’insertion sociale et vont faire pression au niveau européen pour faire
évoluer le cadre européen de la politique de jeunesse.

Si le concept de jeunesse comme génération semblait avoir prévalu durant
les années 1960, la crise économique et la prise en compte des difficultés
d’insertion des jeunes ainsi que la fragmentation des problèmes et des
attitudes vis-à-vis des jeunes au cours de la seconde moitié des années 1970
et de la décennie suivante mettent plutôt en avant une conception de la jeu-
nesse en tant que catégorie d’âge répondant à des situations diverses.
Parallèlement, les aspirations des jeunes changent, avec un double phéno-
mène: la perte de vitesse des organisations de jeunesse dites traditionnelles
et l’émergence d’une forte demande des jeunes en termes de services cultu-
rels et de loisirs, au détriment des formes de participation politiques et syn-
dicales. Logiquement, les Etats vont recentrer leurs actions sur ces nouvelles
données et sur des préoccupations liées à l’insertion professionnelle et sociale
des jeunes, rompant ainsi avec la tendance dominante de la fin des années
1960 marquées par le souci d’un développement autonome des associations.
Pour les gouvernements, il devient nécessaire d’ouvrir la politique de jeu-
nesse à un partenariat plus large pour permettre à la jeunesse non organisée
d’y participer. La politique de jeunesse ne peut pas se limiter au seul système
de cogestion de fonds européens. Il faut viser à une politique plus globale et
intégrée, qui implique une plus grande responsabilité de l’échelon intergou-
vernemental.

77

Trente années d’expérience

__________
1. Galland O., Sociologie de la jeunesse, Paris, Armand Colin, 1991.
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C’est dans ce contexte qu’une instance intergouvernementale est formalisée
avec la création du CAHJE (Comité ad hoc pour les questions de jeunesse)
en 1982. La dimension intergouvernementale va s’affirmer au fil des ans
avec l’initiation d’un cycle de conférences des ministres chargés de la jeu-
nesse (à partir de 1985) et la transformation du CAHJE en CDEJ (Comité
directeur européen de coopération intergouvernementale dans le domaine
de la jeunesse) en 1988. Les hauts fonctionnaires vont, à partir de ce
moment-là, être les initiateurs d’un changement en profondeur de la poli-
tique de jeunesse du Conseil de l’Europe: d’une politique qui privilégiait la
participation institutionnelle à la décision et à l’affectation des ressources, le
Conseil de l’Europe va peu à peu, sous l’influence des gouvernements, passer
à une politique développant plutôt des instruments de mobilité et d’inser-
tion. Lutte contre le chômage des jeunes par des politiques plus ancrées dans
les réalités locales et valorisation des nouvelles formes de la vie associative –
pragmatiques plus qu’idéologiques, locales et éphémères plus que dans le
cadre de mouvements organisés –, tels sont les thèmes mis en avant dans le
cadre des échanges intergouvernementaux.

Mobilité et information des jeunes deviennent les maîtres mots d’une
nouvelle logique, la logique de services. «La participation ne se limite plus à
l’implication dans les institutions et la prise de décision. Elle est une manière
de vivre la démocratie et elle concerne à la fois le travail, le logement, les
loisirs, l’éducation et les relations sociales1.» Dans cette même logique, une
première réforme des institutions de cogestion est entreprise en 1988,
ouvrant la voie à la participation de nouveaux partenaires représentant la
jeunesse «non organisée de manière traditionnelle». Cette première réforme
simplifie les institutions de cogestion: elle fusionne, d’une part, les comités
consultatifs et, d’autre part, les comités de direction des Centres européens
de la jeunesse et du Fonds européen pour la jeunesse, et ouvre ces institu-
tions à la présence de la jeunesse «non organisée» en lui attribuant un siège
au Comité consultatif et lui réservant une part du budget du fonds.

3. La chute du mur de Berlin: vers une politique de jeunesse
conjuguée d’ouest en est

La chute du mur de Berlin en novembre 1989 constitue un véritable boule-
versement de la situation européenne. Avec la fin de la guerre froide, le
modèle défendu par le Conseil de l’Europe ne constitue plus une alternative
à un modèle non démocratique, mais plutôt un lieu d’apprentissage de la

88

Le Conseil de l’Europe et la jeunesse

__________
1. Point I.1 du texte final de la 2e Conférence européenne des ministres responsables de la

jeunesse du Conseil de l’Europe (MJN2(88)9), Strasbourg, 1988.

4975-30 Années d'expéri.  8/04/10  11:00  Page 8



démocratie et des droits de l’homme. L’enjeu devient l’intégration progres-
sive des pays d’Europe centrale et orientale. En l’espace d’une décennie, le
Conseil passe de vingt et un à quarante membres1.

Parallèlement à cette situation européenne dont les contours ne sont plus les
mêmes, la société bouge aussi. Les années 1980 ont sérieusement ébranlé
l’idée selon laquelle le progrès économique permet le progrès social, qui
permet à son tour la justice sociale. Les jeunes qui ont vingt ans au début des
années 1990 n’ont connu que la crise. L’ascension sociale pour tous fait
partie des rêves du passé; le seul horizon proposé reste pourtant celui de la
confrontation au marché.

Si les jeunes sont en difficulté, ils ne le sont pas tous au même niveau. A la
diversité des situations en Europe de l’Ouest s’ajoute celle des pays d’Europe
centrale et orientale. Il paraît évident que le terme générique de «jeunesse
européenne» ne correspond plus à la réalité sociale. La problématique d’une
politique de jeunesse se complexifie. Le Conseil de l’Europe va très claire-
ment réorienter la politique de jeunesse en direction des pays d’Europe
centrale et orientale, tout en saisissant cette opportunité pour modifier en
profondeur les instances de cogestion et poursuivre la réforme initiée à la fin
des années 1980. Le nécessaire développement de structures démocratiques
en Europe centrale et orientale dans le domaine de la jeunesse, la prise en
compte des aspirations de la jeunesse dans cette partie de l’Europe, la mobi-
lité des jeunes conjuguée d’ouest en est et le développement des politiques
locales de jeunesse nécessitant le renforcement de la coopération inter-
gouvernementale deviennent alors des thèmes prioritaires. Dans la foulée de
la 3e Conférence européenne des ministres responsables de la jeunesse
réunie à Lisbonne en septembre 1990 qui en faisait la proposition, le Comité
des Ministres décide, en 1993, la création du Centre européen de la jeunesse
de Budapest. Ce centre, qui fait partie intégrante du secteur de la jeunesse
du Conseil de l’Europe, ouvrira en 1995. Il obéit aux mêmes règles et à la
même démarche pédagogique que celui de Strasbourg, et constitue un
«moyen pour le Conseil de contribuer au processus de démocratisation dans
les pays d’Europe centrale et orientale», comme le réaffirme clairement le
Comité des Ministres2.

De plus, dès 1990, le secteur jeunesse va développer, à travers les pro-
grammes spécifiques mis en œuvre au sein de l’ensemble du programme du
Conseil de l’Europe, des stages de formation et d’assistance technique axés
sur le développement des structures et des politiques de jeunesse dans les
différents pays d’Europe centrale et orientale.

99

Trente années d’expérience

__________
1. Voir Denis Huber, Une décennie pour l’Histoire, le Conseil de l’Europe 1989-1999, Editions

du Conseil de l’Europe, septembre 1999.
2. Comité des Ministres, réponse à l’Assemblée parlementaire (Doc. 7642).
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Face à ces nouveaux enjeux et au développement de la politique européenne
de jeunesse, la question de l’adaptation des structures de jeunesse du Conseil
de l’Europe se pose immanquablement. Il faudra attendre 1999 pour voir
parachever, dans une seconde réforme fondamentale, le secteur jeunesse du
Conseil de l’Europe avec ses contours actuels. Le Centre européen de la
jeunesse (CEJ) n’est plus seulement un établissement à caractère éducatif, il
constitue également un centre de ressources sur les questions de jeunesse;
étant ouvert à toutes les formes de travail avec la jeunesse, ses activités
s’adressent dorénavant à un public plus large. Le Fonds européen pour la
jeunesse (FEJ) est clairement défini comme un établissement du Conseil de
l’Europe et la possibilité pour les Etats européens non membres du Conseil
de l’Europe d’y adhérer est abolie. Le Comité directeur européen pour la
coopération intergouvernementale dans le domaine de la jeunesse devient le
Comité directeur européen pour la jeunesse (CDEJ). Ses compétences sont
élargies à l’ensemble des questions de jeunesse du Conseil de l’Europe, y
compris le CEJ et le FEJ.

Un Conseil consultatif est créé, qui remplace l’ancien Comité consultatif des
organisations de jeunesse. Ce conseil réunit un partenariat large: organisa-
tions internationales non gouvernementales de jeunesse (OINGJ), comités
nationaux de jeunesse, représentants des structures non gouvernementales
impliquées dans le domaine de la jeunesse, et représentants d’organisations
ou réseaux internationaux non gouvernementaux de jeunesse et non
membres du Forum européen de la jeunesse1. En outre participent, sans droit
de vote, un représentant de l’Assemblée parlementaire, un représentant du
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe (CPLRE), un repré-
sentant des correspondants nationaux de la recherche, un représentant du
Forum européen de la jeunesse et un représentant de l’Union européenne.

Chaque année, un Comité mixte réunit le Conseil consultatif et le CDEJ dans
l’esprit d’une cogestion politique, avec pour but de développer une position
commune sur les priorités, les objectifs et les enveloppes budgétaires de l’en-
semble du secteur jeunesse.

Un Comité de programmation, composé pour moitié de représentants gou-
vernementaux et de représentants du Conseil consultatif, a pour tâche de
sélectionner les projets soumis au FEJ et les activités des CEJ (Strasbourg et
Budapest).

Un Groupe de coordination du Secrétaire Général est mis en place, composé
des directeurs du Conseil de l’Europe concernés par les questions ayant un
impact sur la jeunesse.

1100

Le Conseil de l’Europe et la jeunesse

__________
1. Le Forum européen de la jeunesse réunit la plupart des OINGJ et comités nationaux de

jeunesse.
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Ainsi, le système originel de cogestion du Conseil de l’Europe, relativement
fermé et limité aux acteurs spécifiques que sont les organisations inter-
nationales de jeunesse, a donc été profondément aménagé. Cette réforme
se traduit par un renforcement de la dimension intergouvernementale et la
relative marginalisation des acteurs non gouvernementaux traditionnels de la
jeunesse au profit des nouveaux acteurs.

Schéma récapitulatif de l’architecture de la Direction de la jeunesse et du
sport

En trente ans, la politique européenne du Conseil de l’Europe a donc
profondément évolué. Les acquis sont les suivants:

1. une pratique unique de la coopération avec les organisations de jeunesse
et leur consolidation en tant qu’acteurs de la démocratie;

2. une coopération intergouvernementale qui a su développer des instru-
ments concrets;

3. une capacité d’expertise en matière de recherche sur la jeunesse et sur les
politiques de jeunesse; 

4. une participation à la capacité normative du Conseil de l’Europe en
matière de jeunesse; 

5. une insertion progressive dans le cadre général du Conseil de l’Europe; 

6. l’émergence d’une coopération avec l’Union européenne et avec d’autres
organisations internationales, et l’ouverture à de nouveaux partenaires.

1111
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1. Une pratique unique de la coopération 
avec les organisations de jeunesse 
et leur consolidation en tant qu’acteurs 
de la démocratie

Le Conseil de l’Europe fait figure de pionnier en matière de politique euro-
péenne de jeunesse. «Les créations du CEJ et du FEJ sont l’expression d’une
prise de conscience double. Celle de la nécessité d’offrir à la jeunesse un
espace réel de participation; et celle de prévoir un espace de dialogue pour
les nouvelles étapes de la construction européenne auxquelles non seule-
ment les gouvernements mais la société globale étaient appelés à prendre
part1.» Depuis l’origine, la participation constitue le mot clé de la politique de
jeunesse du Conseil de l’Europe: «travailler pour et avec les jeunes».

A. Le développement de la coopération avec le secteur des
organisations non gouvernementales de jeunesse

La participation constitue l’objectif et le mode de fonctionnement autour
duquel se sont articulées les activités de jeunesse dans les CEJ ou soutenues
par le FEJ. L’aspect novateur va encore plus loin avec le système de coges-
tion, qui préside à l’administration de ces deux institutions et qui partage 
sur une base paritaire le pouvoir de décision entre représentants gouverne-
mentaux et ceux des organisations de jeunesse. La référence au système de
cogestion est une constante de la politique de jeunesse du Conseil de
l’Europe. Au-delà des décisions prises en commun, ce système responsabilise
les partenaires à la mise en œuvre des décisions prises. Cette formule illustre
parfaitement la philosophie de la politique de jeunesse du Conseil de
l’Europe. Cette philosophie associe l’ambition d’une Europe fondée sur la
démocratie, les droits de l’homme, une société multiculturelle et une certaine
vision du rapport du politique à la société civile. «Des valeurs communes
fondent ainsi la politique de jeunesse du Conseil de l’Europe: la démocratie,
la tolérance et la solidarité2.» La démocratie s’incarne dans la représentativité
des organisations de jeunesse, la promotion et la formation des jeunes
Européens au sein de leurs activités, la promotion de la citoyenneté des
jeunes dans la gestion municipale, régionale, nationale et européenne. La

1133

__________
1. Grosjean E., «Strasbourg, capitale européenne de la Jeunesse: étude sur les perspectives
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tolérance s’incarne dans la promotion du dialogue interculturel comme élé-
ment de base de toute activité soutenue par le Conseil. Enfin, la solidarité
s’incarne dans la gestion des soutiens aux organisations de jeunesse par les
Centres européens de la jeunesse et le Fonds européen de la jeunesse.

B. Les outils de cette coopération: centres et fonds européens 

Les Centres européens de la jeunesse de Strasbourg et de Budapest consti-
tuent des lieux uniques en Europe où les organisations et réseaux de jeunesse
peuvent participer concrètement à la construction européenne, contribuer
aux travaux du Conseil de l’Europe, étudier les problèmes qui concernent les
jeunes et faire l’expérience de l’apprentissage interculturel. Ils sont à la fois
des établissements à caractère éducatif et des centres de ressources sur les
questions de jeunesse en Europe.

Ils développent les activités suivantes:

– des sessions d’études organisées avec le concours des organisations
internationales non gouvernementales de jeunesse qui en proposent le
thème et le programme. Ces sessions sont encadrées par une équipe
d’animateurs professionnels qui apportent une compétence technique
et pédagogique pour la préparation, la réalisation et le suivi des sessions.
Le nombre annuel de sessions organisées n’a cessé de croître au fil des
ans. Il est passé de dix-huit sessions en 1974 à vingt-neuf en 2001.
Cette croissance a été particulièrement marquée depuis l’ouverture du
CEJ de Budapest en 1995;

– des stages de formation destinés aux futurs responsables d’organisa-
tions de jeunesse qui souhaitent se familiariser avec les activités interna-
tionales de jeunesse et renforcer leur expérience professionnelle.
Organisés à partir de 1979, c’est aujourd’hui une quinzaine de stages
qui se déroulent chaque année, avec un effort particulier vis-à-vis des
pays d’Europe centrale, orientale et du Sud-Est et des minorités. En
effet, seulement 50 % des stages sont des stages dits classiques, l’ac-
croissement du nombre de stages s’expliquant essentiellement par les
nouveaux besoins dans les Etats nouvellement membres du Conseil de
l’Europe. A présent, ce sont près de 180 participants qui bénéficient de
ces formations. Ces stages visant des responsables ou futurs respon-
sables d’activités internationales, ils permettent un réel effet multiplica-
teur de formation;

– des symposiums, conférences et réunions consultatives qui permettent
aux organisations de jeunesse, responsables gouvernementaux, experts
et chercheurs de toute l’Europe de débattre de thèmes d’intérêt général
et d’actualité, tels l’intolérance et le racisme, le dialogue euro-arabe, le
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chômage, ou la situation des jeunes en Europe. Les réunions consulta-
tives sont organisées par les CEJ sur des aspects spécifiques du travail du
secteur de jeunesse, tels que la coopération avec les nouveaux Etats
membres, la formation, l’apprentissage interculturel, etc. Largement
ouvertes, ces activités permettent aussi des échanges avec les autres ins-
titutions et services du Conseil de l’Europe et les autres organisations
internationales;

– un programme d’assistance et de coopération avec les pays d’Europe
centrale, orientale et du Sud-Est destiné à soutenir ou promouvoir les
actions en matière de jeunesse et le développement des structures
démocratiques et pluralistes de jeunesse dans ces pays ainsi que la
coopération européenne. Stages de formation, visites d’études, conseils
en matière de développement de politiques de jeunesse, réalisations et
traduction de matériels pédagogiques, envoi d’experts, accueil de
stagiaires, octroi de bourses individuelles à des responsables d’organisa-
tions de jeunesse pour des stages dans des organisations de jeunesse
d’Europe occidentale afin de se familiariser avec le rôle et le fonctionne-
ment des organisations de jeunesse dans la société civile, telles sont les
activités qui animent ce programme;

– une unité de recherche et de documentation chargée d’évaluer, de sti-
muler et de coordonner les actions menées en Europe dans le domaine
de la recherche, de canaliser et d’orienter les demandes en matière
d’information. Par le biais du réseau européen de chercheurs, cette unité
développe les contacts et la coopération entre chercheurs, organisations
de jeunesse et gouvernements. Au moyen d’une banque de données de
séminaires et de stages de formation, ce secteur a pour ambition de
promouvoir les recherches comparatives multinationales. Cette unité est
complétée par un centre de documentation au service des usagers 
du CEJ, qui offre la possibilité de consulter nombre de documents sur
l’ensemble du travail du Conseil de l’Europe;

– à ces activités s’ajoutent des «activités autres». Il peut s’agir, d’une part,
de sessions communes ou des Semaines européennes de la jeunesse
(trois semaines ont été organisées successivement en 1985, en 1992 et
en 1995) et, d’autre part, d’activités autofinancées;

– jusqu’à la fin des années 1990 ont aussi été organisés des stages de
langue pour les jeunes exerçant des fonctions de responsabilité au sein
d’organisations de jeunesse. Ces stages ont connu une progression
importante depuis leur création en 1971, passant de trois stages annuels
à une douzaine à la fin des années 1990. La demande très importante
(3 000 candidatures en 1999 pour 236 stagiaires sélectionnés) a posé la
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question de savoir quelle priorité leur accorder et par quels moyens les
faire financer. Environ le tiers des candidatures concernait l’anglais, et
l’ouverture de la procédure de candidature aux services gouvernemen-
taux et aux Agences nationales de jeunesse pour l’Europe a influé sur le
profil des participants, réduisant le nombre de stagiaires issus des orga-
nisations de jeunesse. Face à l’évolution des priorités et au recentrage
budgétaire sur ces priorités, la décision a finalement été prise de les
suspendre.

Le Fonds européen pour la jeunesse, instrument original de la coopération
européenne, créé en 1972, a pour mission de soutenir financièrement les
activités internationales de jeunesse portées par les organisations de jeu-
nesse. L’idée est de promouvoir une vie associative européenne en soutenant
des activités à caractère multilatéral, venant ainsi compléter le dispositif des
accords bilatéraux développés par les Etats membres. Pour pouvoir prétendre
à un appui financier, les projets doivent être organisés soit par une organi-
sation internationale de jeunesse, soit par des organisations de quatre pays
différents au moins, ou encore par des jeunes de quatre pays au moins non
organisés en associations traditionnelles.

Les activités soutenues doivent, pour être éligibles, favoriser la paix, la
compréhension et la coopération entre les peuples d’Europe et du monde,
dans le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Dans ce
cadre, rencontres de jeunes, publications, matériels pédagogiques, voyages
d’études, projets de recherche relatifs à la jeunesse peuvent être soutenus.
D’autre part, le FEJ permet de contribuer aux dépenses de fonctionnement
des organisations internationales, les soutenant par là dans leur mission de
structuration de la vie associative européenne.

Se limitant dans le passé à financer les activités des organisations de jeu-
nesse, le FEJ s’engage dorénavant dans des projets qui concernent l’en-
semble des acteurs de la politique de jeunesse du Conseil de l’Europe.
D’autre part, le FEJ a élargi l’accès aux financements à des projets de jeunes
non organisés en associations non professionnelles ainsi qu’à des projets
locaux axés notamment sur la lutte contre le racisme et la xénophobie. De
plus, depuis 1999, le FEJ met en œuvre un programme de financement de
projets pilotes liés à des priorités de travail du secteur jeunesse (sud-est de
l’Europe, régions de conflit, éducation aux droits de l’homme). Au total, ce
sont ainsi près de 200 projets par an, concernant jusqu’à 10 000, jeunes qui
sont financés et plus de 50 organisations de jeunesse qui sont soutenues
dans leur fonctionnement pour développer leurs activités internationales
(montant total des aides en 2001: 2,5 millions d’euros)1.
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L’action du FEJ est complétée depuis 1995 par celle d’un Fonds d’aide à 
la mobilité des jeunes défavorisés, créé en partenariat avec l’Union inter-
nationale des chemins de fer et devenu le Fonds de solidarité pour la mobi-
lité des jeunes. Cinquante à quatre-vingts projets annuels sont ainsi financés,
touchant – pour 90 % d’entre eux – de nouveaux partenaires. Ce fonds
(doté en 2001 de 98 378 euros) est un moyen très utile de soutenir des
projets d’organisations n’ayant que peu d’expérience dans le domaine des
projets internationaux favorisant la mobilité des jeunes. En outre, il complète
bien le FEJ, en finançant des projets qui ne satisfont pas aux critères du 
FEJ ou qui sont mis en place de façon plus spontanée et ne respectent donc
pas les délais du FEJ. Depuis sa création, ce fonds a déjà soutenu près de 
230 projets. Il peut être considéré comme l’un des meilleurs moyens de
favoriser la participation des jeunes défavorisés.

C. Les résultats de cette coopération

a. La consolidation et la diffusion d’un corpus sur les principes fondamentaux
du Conseil de l’Europe

Au total, ce sont près de 30 000 jeunes qui ont participé aux activités des CEJ
de Strasbourg et de Budapest et plus de 215 000 qui ont bénéficié des acti-
vités soutenues par le FEJ et le Fonds de solidarité. Près d’un demi-million de
jeunes ont ainsi été sensibilisés aux thèmes prioritaires du Conseil de
l’Europe, participant de la sorte à la diffusion et à la consolidation d’un
corpus sur les principes fondamentaux du Conseil de l’Europe. Ce corpus
s’articule autour de quelques points forts: 

– participation, citoyenneté, défense des droits de l’homme et démocratie
en Europe; 

– apprentissage de la tolérance et de la lutte contre le racisme et la xéno-
phobie, prise en compte des minorités et des exclus; 

– valeurs de l’éducation non formelle;

– développement des politiques de jeunesse aux niveaux local, régional,
national et européen.

Le thème de la participation comme apprentissage de la démocratie est un
thème récurrent du secteur jeunesse du Conseil de l’Europe, légitimant
même l’existence de ce secteur dès son origine au sein de l’Organisation. Ce
thème reste constant dans les sessions d’études et les activités des organisa-
tions de jeunesse soutenues par les CEJ et le FEJ. C’est sans doute l’un des
paramètres qui expliquent d’ailleurs que les organisations de jeunesse aient
été aussi «réactives» à l’enjeu de développer une participation et des struc-
tures démocratiques de participation dans les pays d’Europe centrale et
orientale. C’est ce qui explique aussi en partie que ces mêmes organisations
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furent parmi les meilleures ambassadrices de la politique du Conseil de
l’Europe dans ce domaine dès le début des années 1990, à tel point que
l’Union européenne elle-même a fondé sa coopération avec le Conseil de
l’Europe plus spécifiquement sur ce secteur jeunesse.

L’éducation aux droits de l’homme s’est logiquement imposée comme l’une
des quatre priorités du secteur jeunesse pour le plan triennal 2000-2002. Un
programme complexe et global de formation de la jeunesse, le «Programme
d’éducation de la jeunesse aux droits de l’homme», a été lancé en 2000.

L’apprentissage interculturel, avec la formation à cet apprentissage, fonde-
ment de l’éducation aux droits de l’homme, constitue une des caractéris-
tiques intrinsèques des activités menées au sein du secteur jeunesse du
Conseil de l’Europe. La lutte contre l’exclusion, les réalités multiculturelles,
l’action auprès des jeunes des minorités sont au cœur du travail de forma-
tion. Trois exemples montrent sur ce point la réalité du travail mené par le
secteur jeunesse du Conseil de l’Europe.

i. Premier exemple: la contribution de la Direction de la jeunesse à la
Campagne européenne contre le racisme, la xénophobie, l’antisémi-
tisme et l’intolérance

Cette contribution s’est déroulée dans le contexte du plan d’action du
Conseil de l’Europe contre le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et
l’intolérance adopté dans le cadre des décisions prises par les dirigeants
des Etats membres lors du Sommet de Vienne de 1993. L’un des princi-
paux éléments de ce plan a été la Campagne européenne de la jeunesse
«Tous égaux, tous différents», mise en route en 1994 dans plus de trente-
cinq pays. La contribution de la Direction de la jeunesse s’est articulée
autour de quatre types d’activités:
– l’organisation d’une Semaine européenne de la jeunesse, précédée par

des trains européens de la jeunesse, qui a réuni 1 200 jeunes engagés
dans la lutte contre le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’into-
lérance. Forums et rencontres avec des responsables politiques, des
artistes, des journalistes ainsi qu’ateliers créatifs et concerts ont rythmé
cette manifestation; 

– l’organisation de stages de formation spécifiques à l’intention des dirigeants
et animateurs de groupes de jeunes minoritaires (familles de migrants ou
de réfugiés, jeunes roms, tsiganes et gitans et minorités nationales,
culturelles et politiques) et un stage de formation à l’intention des
travailleurs sociaux et animateurs de jeunesse; 

– la réalisation et la large diffusion d’une mallette pédagogique avec des
idées, méthodes et modèles d’activités pour favoriser l’éducation inter-
culturelle informelle des jeunes et des adultes; 
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– un programme d’éducation par groupes de pairs décliné en quatre axes:
la production d’un manuel de formation, Domino, sur l’emploi de l’édu-
cation par groupes de pairs en tant que moyen de lutte contre le racisme
et l’intolérance; l’organisation d’une conférence internationale pour
enseignants et responsables/animateurs de jeunesse; la mise en place et
le financement de projets pilotes sur l’éducation par groupes de pairs; et
enfin, l’organisation d’un stage de formation pour travailleurs sociaux.

Cette campagne, dans son ensemble, a profondément marqué de son
empreinte les activités de nombreuses organisations non gouvernemen-
tales de jeunesse, notamment celles actives dans le domaine des droits de
l’homme et de la lutte contre le racisme, prolongeant ainsi le programme
du Conseil de l’Europe.

ii. Deuxième exemple: le Plan d’action en Europe du Sud-Est

Dans une région qui a souffert de la guerre, du nettoyage ethnique et 
de bombardements, l’approche interculturelle est particulièrement impor-
tante. Promotion du dialogue entre groupes ethniques divers, entre
groupes majoritaires et minoritaires, soutien aux projets de médiation, de
résolution de conflits, soutien au développement de la société civile
comme garante de l’avenir démocratique, tels sont les principes qui
animent ce programme. Séminaires de formation, projets pilotes, mise en
œuvre d’une recherche pluridisciplinaire sur les jeunes en Europe du Sud-
Est, publication de matériels pédagogiques, formation jointe pour les
membres d’organisations non gouvernementales et représentants gouver-
nementaux, tels sont les moyens qui ont été adoptés. Ainsi, sur l’année
2000, ce sont plus de 8 000 personnes de onze pays qui ont bénéficié,
directement ou indirectement, de trente-cinq projets pilotes extrêmement
divers: festivals culturels de jeunesse, séminaires pour la paix, travail avec
des handicapés, création de réseaux d’information pour les jeunes.

iii. Troisième exemple: le Forum de l’éducation aux droits de l’homme

Ce forum, organisé à Budapest à l’occasion du 50e anniversaire du Conseil
de l’Europe en novembre 2000, a réuni plus de 150 participants venant de
45 pays. Ouverte au public, la manifestation a accueilli une cinquantaine
d’invités «du jour» venus s’associer à la manifestation. Les participants
étaient des éducateurs, des enseignants, des animateurs de jeunesse, des
décideurs et des volontaires d’ONG investis dans le développement de
l’éducation aux droits de l’homme. Le forum a permis de consolider les
contacts avec les nouveaux partenaires actifs dans le domaine de l’éduca-
tion aux droits de l’homme, de reconnaître l’éducation aux droits de

1199

Trente années d’expérience

4975-30 Années d'expéri.  8/04/10  11:00  Page 19



l’homme comme un élément clé de l’éducation non formelle et du travail
de jeunesse, de développer des synergies et des partenariats stratégiques
dans ce domaine et de confirmer le rôle clé que le Conseil de l’Europe et
sa Direction de la jeunesse et du sport jouent et doivent jouer en matière
d’éducation aux droits de l’homme.

b. Le Conseil de l’Europe, moteur du développement de la vie associative en
Europe

De fait, le Conseil de l’Europe, en favorisant la participation institutionnelle
des organisations de jeunesse européennes, a clairement contribué à l’émer-
gence de nombre d’organisations de jeunesse et, par voie de conséquence,
a consolidé une vie associative européenne, vecteur d’une démocratie euro-
péenne. D’une quinzaine d’organisations européennes de jeunesse dans les
années 1960, ce sont plus d’une centaine aujourd’hui qui se sont structurées
sur le plan européen.

Les organisations se sont diversifiées et multipliées, s’ouvrant à de nouvelles
thématiques. D’une vingtaine d’organisations bénéficiaires au démarrage du
FEJ et du CEJ, l’on passe à une quarantaine au début des années 1980 et à
une soixantaine à la fin de ces mêmes années. Aujourd’hui, elles sont près 
de 200. Nombre d’organisations locales se structurent au niveau européen 
(à l’exemple des clubs de jeunes). De nouvelles thématiques apparaissent
également: l’objection de conscience, le handicap, l’homosexualité, la lutte
contre le racisme et la xénophobie…

Au niveau national aussi, l’impact du Conseil de l’Europe se fait sentir, avec
l’encouragement à constituer dans tous les pays des organisations représen-
tatives de la jeunesse. Des comités nationaux de jeunesse se constituent là
où il n’y en avait pas. Des politiques locales de participation sont dévelop-
pées sous l’influence de la coopération intergouvernementale.

c. Le Conseil de l’Europe, vecteur de la participation des jeunes dans les pays
d’Europe centrale et orientale et, plus récemment, en Europe du Sud-Est

Le Conseil de l’Europe s’est toujours positionné comme le lieu possible pour
établir un lien avec les pays d’Europe centrale et orientale, à travers notam-
ment ses programmes du secteur jeunesse. Après la chute du mur de Berlin,
le Conseil de l’Europe devient le creuset logique et naturel d’une coopération
plus approfondie avec ces pays. Le secteur jeunesse du Conseil de l’Europe
était sans doute, à la fin des années 1980, un des secteurs du Conseil – avec
celui de la coopération culturelle – les plus avancés dans les relations avec 
les pays d’Europe centrale et orientale grâce aux relations nouées par les
organisations de jeunesse dans ces pays par le biais des échanges et sémi-
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naires financés par les CEJ et le FEJ. Dès 1989, près de 400 jeunes en prove-
nance des pays d’Europe centrale et orientale participaient aux activités
financées par le Fonds européen pour la jeunesse; ils étaient plus de 600 en
19901. Cette progression est le fait de la bonne réactivité des organisations
internationales de jeunesse et de leur capacité à tisser des liens avec les
jeunes d’Europe centrale et orientale, aidées en cela de manière évidente par
le FEJ qui les a soutenues financièrement dans ce travail. Une enquête de
19922 auprès des organisations internationales de jeunesse montre que
celles-ci sont présentes ou ont des contacts avec pratiquement tous les pays
d’Europe centrale et orientale. A travers séminaires, camps, visites d’études,
rencontres multiples, toutes activités soutenues par le FEJ, elles participent
ainsi à la structuration de la vie associative des jeunes dans ces pays en
s’adaptant à des conditions et des pratiques nouvelles. Cet engagement dans
ces pays va d’ailleurs aider les organisations de jeunesse à encore mieux
prendre en compte la nouvelle nature des problématiques de la jeunesse et
à évoluer vers de nouvelles formes de participation.

De la même manière, le CENYC, organisation européenne fédérant les
comités nationaux de jeunesse, va jouer un rôle primordial dans la constitu-
tion de comités nationaux de jeunesse dans les pays d’Europe centrale et
orientale avec le soutien, là encore, du FEJ. C’est ainsi qu’un séminaire de
formation sur la tolérance, organisé à Piran, en Slovénie, en 1992, a été
financé par le FEJ; il a réuni des représentants des structures de jeunesse de
l’ancienne Yougoslavie dans le but de faciliter la compréhension mutuelle et
la tolérance.

Avec la création du Centre européen de la jeunesse de Budapest en 1995, le
secteur jeunesse du Conseil de l’Europe confirme sa capacité d’innovation et
de réactivité face aux grands enjeux européens.

Le Centre européen de la jeunesse de Budapest, devenu structure perma-
nente du Conseil de l’Europe en 1998, a en effet non seulement joué un
rôle pilote en termes de développement de la vie associative en Europe
centrale et orientale, mais a aussi permis d’innover en matière de politique
de jeunesse. En plus du CEJ de Strasbourg, il a clairement contribué au
processus de démocratisation dans les pays d’Europe centrale et orientale,
et notamment au développement du secteur associatif dans le domaine
de la jeunesse: entre janvier 1996 et septembre 1998, près de 2 500 jeunes
ont participé à 67 activités organisées par la Direction de la jeunesse, et
ceci en encourageant la créativité dans le domaine de la jeunesse.
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Le nombre des jeunes d’Europe centrale et orientale participant aux
activités des CEJ a ainsi pratiquement doublé entre 1995 et 1997. Point
d’ancrage de la coopération et des actions en partenariat avec l’Union
européenne (voir le point 6 de ce rapport) et s’ouvrant à d’autres parte-
naires, le centre de Budapest exerce de manière évidente un impact local
et régional positif qui ne cesse de se développer. En s’ouvrant à d’autres
partenaires, en accueillant des activités d’autres directions du Conseil de
l’Europe, il contribue à une politique intégrée dans le domaine de la
jeunesse. Globalement, il a aussi permis une présence institutionnelle
visible du Conseil de l’Europe.

Fort de cet engagement concret dans la coopération avec les nouveaux
membres du Conseil de l’Europe, en mai 1999, le secteur jeunesse a été
l’un des premiers secteurs du Conseil de l’Europe à fournir un plan
d’action spécifique pour l’Europe du Sud-Est, initiative rapidement suivie
par la création d’une ligne budgétaire spéciale en faveur de projets dans
les camps de réfugiés et qui a donné lieu à des actions concrètes d’une
grande pertinence.
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2. Une coopération intergouvernementale
qui a su développer des instruments concrets

La dimension intergouvernementale dans le secteur jeunesse a longtemps
été limitée à la représentation des gouvernements dans les instances de
cogestion. De fait, la coopération intergouvernementale s’est d’abord déve-
loppée en marge du secteur jeunesse et plus particulièrement dans le cadre
du Comité de l’éducation extraculturelle où se retrouvaient, pour l’essentiel,
les représentants gouvernementaux dans les instances de cogestion du
secteur jeunesse. C’est sous leur influence que le CAHJE (Comité ad hoc
pour les questions de jeunesse) est créé en 1982, avec pour missions essen-
tielles de promouvoir la coopération intergouvernementale – échange d’in-
formations, de documents et d’expériences entre gouvernements, examen
de programmes bilatéraux d’échanges de jeunes et leur développement dans
une perspective européenne – et de conseiller le Comité des Ministres sur les
moyens d’assurer un suivi approprié des suggestions d’intérêt commun
issues des programmes du CEJ et du FEJ. En 1988, le Comité des Ministres,
sur proposition de la conférence ministérielle de 1985, transforme le CAHJE
en Comité directeur européen de coopération intergouvernementale dans le
domaine de la jeunesse (CDEJ), responsable de la programmation et de la
planification des activités de coopération intergouvernementale dans le
domaine de la jeunesse. Dans le cadre d’une politique globale et intégrée de
la jeunesse, le CDEJ décide, à partir des années 1990, de se réapproprier le
champ d’intervention dans le domaine social en développant des initiatives
qui visent à une meilleure intégration des jeunes à la société.

Les acquis de cette coopération intergouvernementale peuvent être déclinés
en trois points essentiels.

A. Le développement de politiques de jeunesse en Europe
a. Promotion de la participation, de la citoyenneté et de l’éducation non for-

melle

Dès 1987, le CAHJE donne mandat à un comité d’experts de préparer un
rapport sur la participation et la marginalisation des jeunes. Le rapport, inti-
tulé «La participation comme moyen d’intégration des jeunes à risques dans
la société», est adopté en 1988 par le Comité des Ministres. Ce travail se
poursuit en 1990 par la rédaction d’un second rapport d’experts sur
«L’élaboration d’une approche intégrée pour la planification d’une politique
de jeunesse au niveau local», qui sera adopté en 1994 par le CDEJ.
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Un travail d’étude mené sur l’ensemble de l’Europe a donné lieu à la publi-
cation d’un rapport sur la vie associative en Europe1, véritable photographie
de la participation en Europe. Le travail du CDEJ s’est attaché à mettre en
lumière les nouvelles formes de participation des jeunes. En 1999, un premier
stage de formation à l’intention des jeunes conseillers municipaux et
membres des parlements de jeunes a été organisé en coopération avec 
Youth Planet, le réseau européen de conseils municipaux et de parlements
de jeunes.

Concernant l’éducation non formelle et l’intégration sociale des jeunes, une
enquête sur la reconnaissance des compétences acquises au travers de
l’éducation non formelle a été menée en 1999. Une première Table ronde sur
les «nouvelles formes de participation des jeunes» (Bienne, Suisse, mai 2000)
et un Symposium sur l’éducation non formelle et l’insertion des jeunes
(Strasbourg, octobre 2000) ont permis au CDEJ d’élaborer les lignes direc-
trices pour les futures actions en la matière. Il s’agissait notamment d’identi-
fier différentes formes de participation des jeunes, par exemple avec
l’utilisation des nouvelles technologies, mais aussi les obstacles à cette parti-
cipation et les moyens de les surmonter, d’élaborer les critères de reconnais-
sance de compétences acquises via l’éducation non formelle, de travailler sur
les liens entre éducation formelle et informelle et, enfin, de promouvoir
l’éducation non formelle comme moyen de lutte contre l’exclusion sociale
des jeunes. Une étude sur les liens entre l’éducation formelle et informelle,
dont les résultats sont attendus en 2002, a été entreprise.

Dans le cadre du suivi de la Recommandation no R (94) 4 sur la promotion
d’un service volontaire et de la Convention européenne sur la promotion
d’un service volontaire transnational à long terme pour les jeunes (2000), le
CDEJ a élaboré une étude auprès des gouvernements des Etats parties de la
Convention culturelle européenne, en vue de procéder à un état des lieux sur
la mise en place et le développement du service volontaire en Europe. Dans
ce contexte, le CDEJ a convenu de l’utilité d’élaborer un code d’éthique en
la matière, et a initié un travail de réflexion sur ce point.

Enfin, le CDEJ a initié la proposition d’un prix du Conseil de l’Europe «Jeunes
citoyens actifs», qui sera décerné pour la première fois lors de la 6e Confé-
rence européenne des ministres responsables de la jeunesse.

b. Programme d’analyse des politiques nationales de jeunesse

Ce programme a été mis en place en 1997, pour avoir une meilleure connais-
sance des situations nationales. Il a permis la réalisation d’une série de mono-
graphies mettant en exergue les différentes perceptions d’une politique de la
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__________
1. Vanandruel M., Amerion P., Stafseng O. et Tap P., Les jeunes et la vie associative en Europe,
Strasbourg, Editions du Conseil de l’Europe, 1995.
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jeunesse selon les pays. Huit monographies ont été réalisées (Finlande, Pays-
Bas, Espagne, Suède, Roumanie, Estonie, Luxembourg et Lituanie). Chaque
fois, le processus a suivi trois étapes: une analyse nationale est réalisée par
les autorités nationales du pays étudié; un groupe d’experts, nommé par les
organes statutaires du secteur jeunesse du Conseil de l’Europe, réalise un
rapport international qui suppose des rencontres et des visites de terrain;
enfin, sur la base de ces rapports, réalisation d’une audition publique dans le
cadre des organes statutaires.

Ce travail mené sur les politiques nationales de jeunesse se traduit aussi par
un soutien aux initiatives des Etats demandeurs pour le développement de
politiques nationales, en particulier dans les nouveaux Etats membres. Cet
aspect comprend bien entendu un stade de compréhension réciproque – tel
qu’il peut être développé, par exemple, dans les universités d’été – et une
phase plus opérationnelle à travers un certain nombre d’actions notamment
celles menées dans le cadre des activités Adacs (Activités pour le développe-
ment et la consolidation de la stabilité démocratique).

Un exemple: l’université d’été organisée depuis 1996 sous l’égide du CDEJ
à l’intention des nouveaux membres. Le but de cette université est certes
d’informer les nouveaux membres sur l’organisation et les méthodes de
travail du Conseil de l’Europe en général et celles du secteur jeunesse en
particulier. Mais, au-delà, l’objectif est d’approfondir la coopération en
découvrant mieux la situation de chacun des pays par la présentation de
cas concrets et d’exposés sur l’état des politiques nationales et en
construisant à partir de là des références communes.

Dans le même ordre d’idée, le CDEJ a initié un travail de rapprochement pour
permettre la constitution d’un réseau européen de centres nationaux de
jeunesse qui devrait se concrétiser dans le courant de l’année 2002.

B. La promotion d’instruments concrets pour favoriser la mobilité
des jeunes

Le thème de la mobilité a été presque systématiquement porté à l’ordre 
du jour des conférences ministérielles depuis le milieu des années 1980.
Devant la difficulté de conclure sur une base normative, la coopération inter-
gouvernementale va se concentrer sur l’instauration d’instruments œuvrant
concrètement en faveur de la mobilité des jeunes, confirmant ainsi l’évo-
lution de la politique européenne vers une politique de services.

L’Accord partiel Carte Jeunes fut ainsi adopté par le Comité des Ministres
en 1991, après un long travail au sein du CDEJ. Il s’agit d’un accord entre
le Conseil de l’Europe et l’Association européenne des Cartes Jeunes,
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association fédérant plus de 50 organisations nationales et régionales
indépendantes dans 30 pays, touchant ainsi environ 3,5 millions de titu-
laires de la carte. Cette carte permet à son titulaire de bénéficier d’avan-
tages dans les domaines de la culture, des transports, des voyages et des
services (assurances, assistance téléphonique…). L’objectif est, à terme,
d’instaurer la carte dans tous les pays d’Europe. Déjà, depuis le milieu 
des années 1990, la carte a été étendue à 18 pays d’Europe centrale et
orientale et d’Europe du Sud-Est.

Au-delà de la carte, l’accord développe d’autres activités: la manifestation
de jeunesse annuelle permet à une trentaine de jeunes titulaires de la carte
d’échanger des idées et de faire des propositions concernant le dévelop-
pement de la carte. De même, le portail paneuropéen et le magazine
virtuel MagNet donnent des informations sur toutes les cartes jeunes et
leurs avantages en Europe. Les échanges dits «Echanges Euro <26»
permettent aux jeunes impliqués dans la mise en œuvre de la carte de
séjourner dans une organisation Euro <26 d’un autre pays et partager
ainsi savoir-faire et expériences.

C. Le développement d’une coopération en matière d’information
et de conseil aux jeunes: un exemple de l’interaction entre
normatif et application pratique

La question de l’information et du conseil aux jeunes a été considérée
comme l’une des priorités de la coopération intergouvernementale dès la 
1re Conférence européenne des ministres responsables de la jeunesse qui s’est
tenue à Strasbourg en 1985. Un comité d’experts, créé en 1987, aboutira à
l’élaboration de la Recommandation no R (90) 7 sur l’information et le conseil
aux jeunes, qui constitue le premier instrument juridique international en la
matière. Le texte conduit à promouvoir et soutenir la création ou le déve-
loppement d’instances de services appropriés d’information et de conseil res-
pectant la polyvalence, le pluralisme des sources, le respect du droit des
jeunes à l’anonymat, l’accès sans discrimination et de caractère non com-
mercial. Dans ce cadre est signé en 1997 un accord entre le Conseil de
l’Europe et l’Agence européenne d’information et de conseil aux jeunes
(Eryica), elle-même initiée par le Conseil de l’Europe et fédérant au niveau
européen les Centres d’information pour la jeunesse. Des modules de for-
mation sont mis en place à l’intention des travailleurs débutant dans le
domaine de l’information des jeunes. Une brochure est réalisée pour aider à
la création de services d’information. Cette action montre en quoi un
instrument juridique international de force pourtant non contraignante peut
en fait avoir des implications concrètes.
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3. Une capacité d’expertise en matière de recherche
sur la jeunesse et sur les politiques de jeunesse

Dans la prolongation de la Conférence de Lisbonne, qui avait fait du renfor-
cement de la recherche européenne sur les questions concernant la jeunesse
une de ses conclusions, est créée une Unité de recherche et de documen-
tation au sein de la Direction de la jeunesse et du sport, qui a pour mission
d’évaluer, de coordonner et de stimuler la recherche en matière de jeunesse
avec trois objectifs clairement identifiés:

– encourager la coopération en matière de recherche dans le domaine de la
jeunesse; 

– promouvoir le dialogue entre les chercheurs, les décideurs et les profes-
sionnels en matière de jeunesse; 

– faciliter la diffusion des activités de la Direction de la jeunesse et du sport
en matière de recherche et d’information sur les jeunes.

La constitution d’un réseau de correspondants nationaux pour la recherche
en matière de jeunesse, relais entre les organisations statutaires du secteur
jeunesse du Conseil de l’Europe et les milieux nationaux de recherche, vient
appuyer cette unité.

En quelques années, cette nouvelle dimension de la Direction de la jeunesse
et du sport va se traduire par trois points forts.

A. Le secteur jeunesse du Conseil de l’Europe: tête de pont de
la recherche européenne en matière de jeunesse

Le réseau de correspondants nationaux réalise un premier annuaire de la
recherche en matière de jeunesse en Europe et élabore un certain nombre de
rapports qui vont peu à peu appuyer les politiques européennes sur un dis-
cours plus scientifique: ainsi, en 1999, un rapport comparatif intitulé
«Jeunesse vulnérable: l’éducation, l’emploi et les loisirs dans l’optique de la
vulnérabilité» contribue au développement d’une politique de jeunesse
mieux ciblée et plus cohérente. En 2000, le rapport «Ethnicité et développe-
ment de la jeunesse en Europe: intégration, exclusion et conflit» montre que
la jeunesse constitue la période la plus appropriée pour acquérir les compé-
tences nécessaires à une insertion réussie dans la société et que la partici-
pation durant cette période est essentielle pour cette insertion et pour le
développement d’une citoyenneté active.
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L’ensemble de ces travaux participe à la reconnaissance d’une expertise de la
Direction de la jeunesse et du sport en matière de jeunesse: son acquis en
matière de travail de jeunesse en fait une référence sur le plan européen et
international. L’unité de recherche et de documentation au sein de la
Direction de la jeunesse et du sport est sollicitée pour participer à des projets
de recherche ou de formation: depuis 1999 par exemple, elle a joint ses 
efforts à ceux du Comité de recherche 34 de l’Association internationale de
sociologie pour réaliser un séminaire bisannuel de formation pour jeunes
chercheurs ayant un intérêt dans la problématique de la jeunesse et plus
particulièrement d’un point de vue comparatif. La recherche se faisant
encore essentiellement sur le plan national, cette initiative constitue une
contribution importante à la création d’une tradition de recherche trans-
nationale.

Autre exemple: l’unité de recherche sur la jeunesse a pris part au projet de
recherche multilatéral «Identité européenne de la jeunesse», financé par
l’Union européenne, ainsi qu’à la préparation du livre blanc de la
Commission de l’Union européenne sur la politique de jeunesse.

Cette reconnaissance de l’expertise en matière de jeunesse se traduit aussi
par une fonction de formation des professionnels de la jeunesse, à l’exemple
des stages de formation multilatéral des fonctionnaires et des responsables
d’ONG de la jeunesse organisés chaque année à Strasbourg comme à
Budapest.

B. Le secteur jeunesse: une référence en matière d’éducation
non formelle

L’éducation non formelle est devenue la notion générique pour ce que l’on
désignait par le passé sous l’expression «éducation extrascolaire». Il s’agit de
la principale forme d’apprentissage dans le secteur jeunesse du Conseil de
l’Europe. Au fil des années, les équipes des CEJ et du FEJ ont acquis une
véritable expertise en la matière. Le secteur jeunesse du Conseil de l’Europe
est ainsi devenu le lieu naturel d’une réflexion pour une lecture plus scienti-
fique de l’éducation non formelle dans le cadre international, des normes
d’éducation et de formation de niveau européen, de leur mise en œuvre
dans les programmes européens et de l’élaboration d’un cursus de formation
à cette éducation non formelle. C’est dans ce cadre que le Conseil de
l’Europe est devenu l’élément incontournable d’un travail d’experts, en
partenariat avec l’Union européenne. L’objectif est d’élaborer un curriculum
sur la citoyenneté européenne et sur la formation des formateurs dans le
domaine du travail de jeunesse, et de parvenir à des propositions concrètes
pour la reconnaissance de normes pour l’éducation non formelle et de profils
de formation dans ce domaine.
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Dans le même ordre d’idée il faut souligner le pool de formateurs mis en
place par la Direction de la jeunesse et du sport, consultants extérieurs 
mais validés par la direction. Actuellement composé de soixante-quinze
formateurs, ce réseau vise à consolider un pool de ressources qui fournira
l’expertise et la qualité afin de soutenir les activités éducatives de jeunesse
organisées par la Direction de la jeunesse et du sport.

C. Le développement d’une nouvelle politique éditoriale

Cette politique vise à élaborer et diffuser des outils pédagogiques et des
documents de réflexion à partir des travaux réalisés en son sein tant au plan
gouvernemental que non gouvernemental. Une dizaine de publications par
an, en moyenne, sont largement diffusées: rapports, guides, publication des
monographies nationales sur les politiques de jeunesse… Parmi les publica-
tions produites récemment figure un guide – Clés pour la participation –, à
l’usage des praticiens et des animateurs tant nationaux qu’internationaux.
Ce guide analyse un certain nombre de projets de participation, les causes de
leur succès ou au contraire de leur échec, et comporte une grille d’évaluation
par les jeunes de leur participation à un projet.

Autres publications: Transition of youth citizenship in Europe: culture, sub-
culture and identity, et Youth research in Europe: the next generation.

Il faut ajouter à cet ensemble la série de huit monographies sur les politiques
nationales de jeunesse, qui ont fait l’objet chacune d’une publication.

La plupart de ces publications sont disponibles sur le site web «Jeunesse»,
qui bénéficie d’une popularité grandissante et est devenu un vecteur impor-
tant des politiques et des programmes de jeunesse du Conseil de l’Europe.

Enfin, il faut souligner la mise en place d’un Centre de documentation sur les
droits de l’homme à la bibliothèque du CEJ de Budapest.

D’une manière globale, ces publications contribuent à leur manière à la
visibilité du secteur jeunesse du Conseil de l’Europe.
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4. Une participation à la capacité normative du Conseil
de l’Europe en matière de jeunesse

L’impact du secteur jeunesse sur la capacité normative du Conseil de l’Europe
s’est affirmé au fil des années. L’annexe 1 au présent rapport s’applique à
dresser l’analyse thématique des textes adoptés par l’ensemble des institu-
tions du Conseil de l’Europe. En trente ans, ce sont plus de soixante-dix
textes qui ont été adoptés, dont, en particulier: 

– 1 convention (sur le service volontaire transnational à long terme pour
les jeunes);

– 2 accords (sur le placement au pair et sur la circulation des jeunes sous
couvert du passeport collectif); 

– 1 accord partiel (Carte Jeunes); 
– 9 recommandations et 12 résolutions du Comité des Ministres; 
– 2 résolutions, 13 recommandations et 7 directives de l’Assemblée par-

lementaire; 
– 1 recommandation et 6 résolutions de la Conférence permanente des

pouvoirs locaux, puis du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de
l’Europe.

L’analyse thématique permet de déterminer quelques grands axes de ce
corpus, qui reprennent en fin de compte logiquement les grands thèmes qui
ont balisé le travail mené au sein des activités des CEJ et du FEJ: 

a. Participation – citoyenneté: dix textes, avec notamment la Convention
sur la promotion d’un service volontaire transnational à long terme
pour les jeunes (Strasbourg, 11 mai 2000); 

b. Education aux droits de l’homme: ce thème est plus particulièrement
dominé par des textes de l’Assemblée parlementaire qui a adopté trois
recommandations spécifiques; 

c. Mobilité des jeunes: thème dominant dès les origines du secteur jeunesse
puisque, dès 1966, l’Accord européen sur la circulation des jeunes sous
couvert du passeport collectif entre les pays membres du Conseil de
l’Europe est adopté. Celui concernant le placement au pair est adopté en
1969, après un travail de recommandation fait par l’Assemblée parle-
mentaire. A partir du milieu des années 1980, les textes deviennent plus
nombreux et tentent d’aborder des problématiques spécifiques: mobilité
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des jeunes travailleurs, politiques locales favorisant la mobilité, puis, à
partir des années 1990, mobilité des jeunes de toute l’Europe; 

d. Education non formelle: ce thème, présent en filigrane dans toute
l’action du secteur jeunesse et dans un certain nombre de textes sur la
participation, la citoyenneté et la mobilité, ne se formalise en un texte
spécifique que récemment, dans une recommandation de l’Assemblée
parlementaire; 

e. Santé, justice et délinquance: ce thème fait l’objet d’une dizaine de
textes: résolutions et recommandations du Comité, directives et résolu-
tions de l’Assemblée parlementaire sur des aspects spécifiques comme
l’information relative à la drogue, le traitement de courte durée des
jeunes délinquants, ou encore le rôle de la presse dans la prévention de
la délinquance; 

f. Sport: ce domaine est un domaine dans lequel le Conseil de l’Europe a
apporté nombre de textes; parmi ceux-là, quelques-uns abordent plus
spécifiquement la relation «jeunes-sport», insistant sur le rôle du sport
pour encourager les contacts entre les jeunes aussi bien que la protec-
tion des jeunes dans le sport de haut niveau; 

g. Information, conseil aux jeunes et recherche en matière de jeunesse: 
ce thème est présent assez tôt (dès 1967, avec une directive de
l’Assemblée parlementaire); plus récemment, il se renforce avec le souci
d’apporter un socle juridique au développement de la recherche sur les
problèmes de la jeunesse en Europe.

3322
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5. Une insertion progressive dans le cadre général du
Conseil de l’Europe

A. Une politique de plus en plus intégrée au cadre général 

Le secteur jeunesse a longtemps été considéré comme peu intégré au reste
du Conseil de l’Europe, sa spécificité le rendant quelque peu «éloigné et
hermétique». Initialement en effet, la politique de jeunesse du Conseil de
l’Europe visait clairement les organisations internationales et non celles
locales, régionales ou nationales, considérées comme du ressort des poli-
tiques nationales. L’objectif était bien de soutenir les organisations inter-
nationales non gouvernementales de jeunesse, incontournables pour un
dialogue citoyen au niveau européen. Au fil des ans cependant, le secteur
jeunesse du Conseil de l’Europe a profondément évolué. Une première
réforme a d’abord institutionnalisé la dimension intergouvernementale en
créant le CDEJ, sans résoudre pour autant la question de l’unité du secteur
de la jeunesse dans le cadre du Conseil de l’Europe, ni celle de son intégra-
tion dans l’organigramme général du Conseil. Depuis le milieu des années
1980 se posait la question d’une direction de la jeunesse qui aurait fait de ce
secteur un secteur au même titre que les autres et totalement intégré. Cette
réforme est mise en œuvre début 1993. Une Direction de la jeunesse est
créée, et le Fonds européen pour la jeunesse – bénéficiant jusqu’alors d’un
statut particulier qui en faisait un établissement indépendant – est intégré à
cette direction et au cadre général du Conseil. En 1999, Direction de la
jeunesse et Division du sport fusionnent. Au sein de cette nouvelle direction
générale et dans le cadre de la réforme du Conseil de l’Europe – dont, entre
autres, la formulation de priorités pour trois ans – le secteur jeunesse s’est
résolument engagé dans une démarche active d’ouverture sur des activités
transversales.

En fait, historiquement, il convient de souligner l’impact réel de certains ser-
vices de l’Organisation sur le secteur jeunesse: importance en particulier du
cadre du Conseil de la coopération culturelle (CDCC), et plus précisément de
celui du comité de l’éducation extraculturelle. Le CDCC, ancien Comité des
experts culturels, est composé de hauts fonctionnaires nationaux qui ont le
plus souvent aussi en charge dans leur pays les questions relatives à la jeu-
nesse. Or, les travaux de ce comité sont fortement empreints, dès les années
1970, d’une préoccupation nouvelle: la crise économique et la nécessité
d’une coopération au plus proche des réalités de terrain. Le va-et-vient de
ces mêmes représentants gouvernementaux entre le secteur traditionnel
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culturel et celui, plus marginalisé, de la jeunesse va largement expliquer le
recentrage de la coopération intergouvernementale du secteur jeunesse sur
les préoccupations de la coopération intergouvernementale au sens large 
du Conseil de l’Europe. Logiquement, l’institutionnalisation du CDEJ, qui
symbolise cette dimension intergouvernementale, permet de repenser les
questions de jeunesse dans le cadre global du Conseil de l’Europe et non plus
dans le seul cadre des instances cogérées. La politique européenne en
matière de jeunesse est alors rapprochée des travaux menés par les ministres
de l’Education, de la Santé, des Affaires familiales, du Travail, de la Justice,
du Sport, des Collectivités locales et enfin chargés des questions de migra-
tion. La 2e Conférence européenne des ministres responsables de la jeunesse
– comme les suivantes – se réuniront ainsi dans un cadre beaucoup plus
global et intersectoriel que la première.

Progressivement, dans le cadre d’une politique globale et intégrée de jeu-
nesse qui permet de traiter tous les problèmes auxquels est confronté un
jeune et de développer une coordination des services qui doivent les gérer,
le CDEJ se réapproprie le champ d’intervention dans le domaine social,
notamment. Il développe des actions soucieuses de permettre une meilleure
insertion des jeunes dans la société.

Dès l’année 2000, suivant les indications contenues dans le rapport du
Comité des sages, la Direction de la jeunesse et du sport a rapidement réagi
pour réorienter ses activités et ses ressources vers des programmes priori-
taires sur trois ans. Quatre priorités ont été définies, à partir desquelles
s’articulent toutes les actions:

– la participation; 

– l’éducation non formelle; 

– l’éducation aux droits de l’homme;

– l’Europe du Sud-Est.

Dans ce cadre, la coopération avec d’autres services de l’Organisation, ainsi
qu’avec d’autres organisations internationales et la société civile en parti-
culier, a été renforcée.

B. Une coopération plus systématique avec les autres secteurs
du Conseil de l’Europe

Le recadrage de la politique européenne de jeunesse au sein du Conseil de
l’Europe à partir du début des années 1990 va favoriser une coopération du
secteur jeunesse avec les autres secteurs du Conseil de l’Europe. Quelques
exemples concrets sont, sur ce point, particulièrement probants.
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a. La coopération avec les pays d’Europe centrale et orientale et d’Europe
du Sud-Est constitue dans ce sens une vraie opportunité. Un premier
exemple est la participation du secteur jeunesse aux programmes
Démosthène qui ont cherché à développer des structures de jeunesse démo-
cratiques et pluralistes.

Un autre exemple est la participation de la Direction de la jeunesse aux
activités en faveur des Roms et des Tsiganes, illustration de la politique du
Conseil de l’Europe pour la protection des minorités. La Direction de la
jeunesse a ainsi organisé des programmes de formation en vue d’améliorer
la représentation des jeunes roms et tsiganes au niveau européen. Et, depuis
1996, elle collabore étroitement avec le coordinateur des activités en faveur
des Roms et des Tsiganes, la Direction des affaires sociales et économiques
(DASE), sur ces questions. Plusieurs stages ont été notamment menés en
partenariat avec la DASE et la DG XXII de la Commission européenne.

Un troisième exemple: dans le cadre du programme intergouvernemental, le
CDEJ, la Direction générale de la cohésion sociale et le Congrès des pouvoirs
locaux et régionaux de l’Europe (CPLRE) ont uni leurs efforts pour conduire
une formation de longue durée en Europe du Sud-Est.

Il faut souligner, d’une manière générale, le rôle moteur joué par le CEJ de
Budapest dans cette émergence d’actions transversales et dans l’ouverture
du secteur jeunesse aux autres secteurs du Conseil de l’Europe. Dès le départ
en effet, le CEJ ne s’est pas limité à un lieu réservé aux jeunes, mais a voulu
servir aussi les autres directions du Conseil de l’Europe. La Direction de
l’enseignement, de la culture et du sport a ainsi été un utilisateur particuliè-
rement assidu du CEJ de Budapest.

b. Un autre exemple d’action transversale mérite une remarque spécifique:
le Programme de jeunesse trisannuel sur l’éducation aux droits de l’homme,
pour lequel une coopération intersectorielle avec la Direction de l’éducation
et la Direction générale des droits de l’homme a été mise en place afin d’as-
surer la cohérence du programme et de parvenir aux synergies les plus larges.

c. On peut citer aussi la coopération avec le CPLRE, qui s’est traduite par
un certain nombre d’initiatives, comme la valorisation des expériences de
conseils municipaux de jeunesse et de parlements de jeunes soutenue par
l’association Youth Planet, la mise en réseau de ces expériences et le lance-
ment d’un programme «d’éducation à la citoyenneté». Dans le même ordre
d’idée sera lancé en 1997, en collaboration avec l’Association européenne
des jeunes médiateurs, un projet pilote sur la médiation «nouveau lien
social».

d. Enfin, il faut aussi souligner le lien traditionnel entre le secteur jeunesse
du Conseil de l’Europe et l’Assemblée parlementaire de l’Organisation.
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Historiquement, l’Assemblée a toujours suivi le secteur jeunesse, y étant
institutionnellement représentée. Elle a participé à nombre de réunions
consultatives et symposiums organisés par la Direction de la jeunesse et du
sport. Une initiative commune a renforcé, en 2001, cet axe d’une manière
relativement innovante: l’«Audition sur la situation spécifique des jeunes
migrants» coorganisée par la sous-commission sur les migrations de
l’Assemblée parlementaire et la Direction de la jeunesse et du sport.
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6. L’émergence d’une coopération 
avec l’Union européenne 
et avec d’autres organisations internationales, 
et l’ouverture à de nouveaux partenaires

A. Une coopération avec l’Union européenne qui fait figure de
coopération pilote

Lors de la 1re Conférence européenne des ministres responsables de la
jeunesse en 1985, les ministres recommandaient déjà d’encourager une
coopération suivie dans le domaine de la jeunesse avec la Communauté
européenne. A la fin des années 1980, le constat restait pourtant pauvre. Au
contraire, la fin des années 1990 ouvre la voie à une coopération plus opé-
rationnelle à partir d’un constat simple: les deux institutions défendent les
mêmes valeurs fondamentales que sont les droits de l’homme, l’Etat de droit,
la démocratie pluraliste et l’engagement actif des citoyens dans la société
civile, mais elles ne disposent pas des mêmes moyens pour les concrétiser.
Dans le domaine de la jeunesse, la Commission a mis sur pied, à partir des
années 1980, une série de programmes qui concernent directement la situa-
tion des jeunes; le Conseil de l’Europe, de son côté, a une longue expérience
dans le domaine de la formation des animateurs chargés de la jeunesse. Une
collaboration s’imposait d’elle-même.

Lors de la 5e Conférence européenne des ministres responsables de la
jeunesse, qui a lieu à Bucarest en 1998, proposition est faite d’une coopéra-
tion concrète entre la Commission et la Direction de la jeunesse du Conseil
de l’Europe, dans le cadre d’un projet de convention sur le service volontaire
européen ainsi que sur les thèmes de la mobilité et de l’information des
jeunes. La Direction de la jeunesse y répond favorablement en proposant un
programme commun de formation d’animateurs de jeunesse, axé notam-
ment sur le service volontaire. Une première convention, signée en 1998,
puis une deuxième courant jusqu’en juin 2000 vont déboucher sur un
Programme de partenariat concernant les stages européens de formation des
travailleurs de jeunesse englobant des formations, des publications et des
activités de réseau. Le programme, ouvert aux pays de l’Union européenne
et du Conseil de l’Europe, est financé sur une base égalitaire.

Les activités suivantes, notamment, sont mises en œuvre par le Conseil de
l’Europe au titre de ce programme de coopération: 
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– stages de formation pilotes sur la «citoyenneté européenne»;

– deux modules pour une «formation de formateurs à l’éducation à la
citoyenneté»; 

– un groupe ad hoc d’experts pour l’élaboration de programmes d’études
et de normes de qualité; 

– la réalisation d’une série de pochettes pédagogiques, Kits de formation
appelés «T-Kits» sur: «comment préparer et organiser un stage de
formation», «éducation à la citoyenneté européenne», et «projets de
service volontaire européen», «méthodologie dans l’apprentissage des
langues», «gestion de projets et apprentissage interculturel», «service
volontaire européen»; 

– l’organisation du Forum des formateurs; 

– la parution d’un magazine, Magazine Coyote, qui paraît deux fois par
an et est destiné principalement aux animateurs, aux responsables de la
jeunesse et aux formateurs;

– un site web du partenariat qui vise à donner des informations sur les
différents programmes du partenariat tout en proposant un forum de
discussion pour les formateurs (www.training-youth.net).

Là encore, il faut souligner en particulier le rôle joué par le Centre européen
de la jeunesse de Budapest, où les institutions communautaires organisent
nombre d’activités dans le cadre de leurs programmes d’échanges de jeunes.

B. Vers un renforcement plus timide mais réel de la coopération
avec les autres organisations internationales et une ouverture
vers d’autres partenaires de la société civile

Concernant la coopération avec les autres organisations internationales,
malgré la recommandation réitérée au cours de toutes les conférences des
ministres chargés de la jeunesse, force est de constater que cette coopéra-
tion est restée longtemps plus limitée, se bornant à la participation de
l’Unesco, du BIT, de l’OMS et de l’Unicef aux conférences ministérielles.

Cette coopération a connu des développements plus concrets ces dernières
années, en particulier par le biais du Centre européen pour la jeunesse de
Budapest qui, une fois encore, joue un rôle moteur. Ouvrant ses murs à des
activités autofinancées, le centre réalise des activités avec un certain nombre
de partenaires réguliers: Banque mondiale, la Commission de l’Union euro-
péenne, l’Unicef, l’Unesco, le Comité international de la Croix-Rouge,
l’Institut international de la démocratie, le Groupement pour le droit des
minorités ou encore l’Open Society Institute, ainsi qu’un certain nombre de
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fondations nationales ou internationales basées à Budapest1. Ces activités
couvrent un large éventail de thèmes allant du développement de l’Europe
du Sud-Est, de la cohésion sociale, des droits de l’homme, de l’exploitation
sexuelle et la violence à l’encontre des femmes jusqu’à des offres de forma-
tion et des réunions statutaires. Quelque 25 % des ressources du centre pro-
viennent d’activités autofinancées, ce qui montre que le CEJ de Budapest
privilégie la notion de service et a adopté une démarche réaliste pour trouver
de nouveaux partenaires, s’imposant ainsi comme un foyer international de
dialogue et de diffusion des exemples de bonne pratique propre à favoriser
l’apprentissage interculturel et la meilleure participation de la société civile.

De fait, on peut considérer que cette coopération, d’abord essentiellement
faite d’échanges de services, est susceptible de déboucher sur des collabora-
tions plus fondamentales pour une meilleure visibilité du Conseil de l’Europe
et tout particulièrement de la Direction de la jeunesse et du sport dans le
travail de jeunesse. Un certain nombre d’avancées dans ce domaine peuvent
être soulignées:
– des partenariats utiles ont été établis, par exemple en 2001, avec Save the

Children et l’Unicef concernant la consultation des enfants, ou encore
avec l’Open Society Network Women Program, dans le cadre du pro-
gramme trisannuel de l’éducation pour les droits de l’homme;

– c’est au CEJ de Strasbourg que l’Unicef a présenté, devant un public de
chercheurs, de représentants d’ONG, d’experts gouvernementaux et
d’hommes politiques, le premier sondage «Europe/Asie centrale» de
grande ampleur sur les enfants et les jeunes.

Ces deux exemples confirment que la Direction de la jeunesse et du sport du
Conseil de l’Europe s’impose peu à peu comme la référence en matière de
travail de jeunesse et que cette reconnaissance peut conduire à une meilleure
visibilité de l’Organisation.

__________
1. Cette ouverture à des activités autofinancées se fait également au CEJ de Strasbourg, mais

dans une moindre mesure, pour des raisons liées notamment à son infrastructure.
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Conclusion

Cette rapide analyse synthétique du travail mené au sein du secteur jeunesse
du Conseil de l’Europe, sans prétendre à l’exhaustivité dans un secteur aussi
riche et diversifié, a permis de montrer combien ce secteur avait évolué et su
s’adapter aux nouvelles exigences de la politique de jeunesse européenne
comme du nouveau cadre du Conseil de l’Europe.

En fait, les travaux du secteur jeunesse reflètent à l’évidence les préoccupa-
tions du moment et les partenaires qui s’y sont associés. Au début, le rôle des
syndicats, des organisations politiques de jeunesse, des grands mouvements
éducatifs est important et l’essentiel de la politique porte alors sur les pro-
blèmes économiques et sociaux, la construction européenne et le débat
autour des modèles de société. A partir du moment où le secteur jeunesse
s’est diversifié, s’ouvrant à de nouveaux partenaires associatifs, et en même
temps que l’ensemble des gouvernements européens étaient confrontés à
une nouvelle situation des jeunes face à des problèmes d’insertion écono-
mique plus nombreux – et ceci, parallèlement à l’ouverture des frontières sur
la grande Europe –, le travail dans le secteur de la jeunesse s’est recentré sur
de nouvelles approches. Non que les thèmes changent fondamentalement.
Education aux droits de l’homme, participation, mobilité constituent toujours
le fonds, mais ils sont traités de façon plus spécifique par un ensemble de
partenaires plus ciblés et de manière plus intégrée au cadre général du
Conseil de l’Europe, en relation plus étroite avec les autres secteurs du Conseil.

Ces évolutions aboutissent finalement à quatre caractéristiques du secteur
jeunesse aujourd’hui: 

– une structuration du travail par objectifs prioritaires dans l’esprit du rap-
port du Comité des sages. Les quatre priorités, à savoir la participation,
l’éducation aux droits de l’homme, l’éducation non formelle et la mobilité,
peuvent être considérées à la fois comme l’aboutissement logique de ces
trente années et le point de départ d’une approche qui a le souci d’être
opérationnelle et d’avoir des résultats concrets mesurables et évaluables.
C’est dans cet esprit que l’on peut comprendre la concentration des objec-
tifs sur un travail de formation, visant en particulier au développement de
modèles et de critères de qualité pour la formation; 

– la création de synergies avec toutes les ressources du Conseil de l’Europe,
mais aussi avec d’autres organisations européennes et internationales. Les
exemples de coopération avec l’ensemble des secteurs de l’Organisation
se consolident d’année en année. Quant à la création de synergies avec
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d’autres organisations, la coopération menée avec l’Union européenne
depuis la fin des années 1990 en est le témoignage et positionne claire-
ment le Conseil de l’Europe comme «apporteur de compétence et d’ex-
pertise», ce qui est une manière de reconnaître l’acquis de trente années
de travail de son secteur jeunesse; 

– la capacité à développer une visibilité du Conseil de l’Europe et à servir
ainsi l’ensemble de l’Organisation. Ce rapport a pu montrer à plusieurs
reprises l’importance en particulier du Centre de la jeunesse de Budapest,
qui s’est constitué peu à peu comme la «vitrine» du Conseil de l’Europe
en s’ouvrant dès ses débuts à l’ensemble des secteurs du Conseil, en deve-
nant un lieu de référence et de travail pour les autres organisations et en
offrant aux pays d’Europe centrale et orientale un exemple concret d’une
politique d’ouverture ancrée dans les nouvelles réalités de l’Europe. De
même, la capacité du secteur jeunesse à s’être fait reconnaître comme la
référence en matière de politique de jeunesse, de recherche et de
formation en matière de jeunesse, participe largement à la visibilité du
Conseil de l’Europe sur la scène européenne et internationale;

– la capacité de réactivité du secteur jeunesse: en effet une des particulari-
tés de la Direction de la jeunesse et du sport est sa capacité de mobilisa-
tion flexible et rapide sur le terrain, et en particulier du Fonds européen
pour la jeunesse qui a la capacité de transformer très vite une volonté d’in-
novation en projets pilotes. Ce fut le cas naguère sur des problématiques
comme la lutte contre le chômage des jeunes, plus récemment sur la rapi-
dité d’implication en Europe centrale et orientale, et encore plus récem-
ment ces deux dernières années en Europe du Sud-Est, avec le soutien de
près de quarante projets pilotes impliquant plus de 8 000 jeunes.

Longtemps en marge du cadre général du Conseil de l’Europe, mais forte-
ment marqué par les grandes valeurs défendues par celui-ci, le secteur jeu-
nesse, par sa spécificité, a acquis une stature propre qui fait autorité
d’expertise à l’extérieur. Le secteur jeunesse a sans doute été un de ceux qui
ont su le plus rapidement honorer la nouvelle approche du Conseil de
l’Europe associant démarche par priorités et capacité de mesurer son action.
Capacité à structurer son programme par objectifs et mesurer ses résultats
concrets, création de synergies non seulement à l’intérieur de l’Organisation
mais aussi à l’extérieur, potentialité de visibilité servant l’ensemble de l’action
du Conseil de l’Europe et maintien de sa capacité de réactivité devraient per-
mettre au secteur jeunesse de prendre une place importante dans l’édifice
global du Conseil de l’Europe.

4422
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Annexe 1 – Analyse thématique des textes adoptés
sur la jeunesse dans le cadre du Conseil de
l’Europe

Approches générales ou sectorielles relatives à la politique de
jeunesse

AP1 – Directive no 298 (1970) relative aux problèmes de jeunesse en Europe

L’Assemblée parlementaire charge le Secrétaire Général de prendre toutes les
mesures nécessaires à la publication du rapport sur les problèmes de jeunesse
et de l’enquête européenne intitulée «145 documents sur la jeunesse»
préparée par M. Hicter, expert consultant.

AP – Recommandation no 592 (1970) relative aux problèmes de jeunesse en
Europe

L’Assemblée parlementaire recommande au Comité des Ministres d’inviter
les gouvernements des Etats membres à accroître la coordination entre les
diverses organisations internationales s’occupant de problèmes de jeunesse,
à accorder toute l’aide matérielle dont les organisations de jeunesse ont
besoin, à accélérer la réforme des systèmes d’éducation, concernant en
particulier l’éducation permanente, le rôle nouveau de l’école (privilégiant
l’apprentissage de la méthode plutôt que des connaissances), la formation
des maîtres, le loisir (qui doit être un vecteur de développement de la créa-
tivité), le civisme. Elle recommande aussi la mise en place d’une conférence
européenne visant à étudier les problèmes de la société contemporaine sous
l’angle de la jeunesse.

AP – Recommandation no 776 (1976) relative à la situation de la jeunesse
rurale et agricole en Europe

D’après l’Assemblée parlementaire, les problèmes de la jeunesse rurale
doivent être considérés dans un contexte plus large d’aménagement du ter-
ritoire. De plus, la jeunesse rurale ne peut trouver sa place dans la société
qu’en bénéficiant d’un enseignement général et professionnel à la fois. Elle
recommande au Comité des Ministres d’inviter les gouvernements des 
Etats membres à promouvoir la participation régulière des mouvements de
__________
1. AP: Assemblée parlementaire;

CM: Comité des Ministres;
CPLRE: Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe.
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jeunesse rurale au Centre européen de la jeunesse, d’encourager les comités
intergouvernementaux compétents à se soucier notamment de procurer au
jeune agriculteur un revenu équitable, de poursuivre la politique de déve-
loppement régional, de promouvoir l’enseignement général, de développer
la formation professionnelle.

Participation – Citoyenneté

Convention européenne sur la promotion d’un service volontaire trans-
national à long terme pour les jeunes (Strasbourg, 11 mai 2000)

Reprenant dans son préambule le caractère exemplaire du service volontaire
transnational comme contribution à l’éducation civique, aux échanges inter-
culturels et à l’acquisition d’une conscience européenne et comme forme de
l’éducation non formelle conduisant à l’apprentissage de la solidarité et du
service à la société, la Convention définit le service volontaire transnational
et précise le cadre juridique dans lequel il peut se dérouler.

AP – Résolution 17 relative à l’organisation d’une conférence européenne de
la jeunesse, adoptée le 28 août 1950, en conclusion du débat sur le 
2e rapport de la commission des affaires générales

L’Assemblée parlementaire est convaincue qu’une Europe unie ne peut 
se faire sans l’appui et l’élan de la jeunesse démocratique. Elle propose
l’organisation d’une conférence de la jeunesse européenne, réunissant des
représentants de tous les mouvements de jeunesse démocratique des pays
européens. Elle souhaite que le Conseil de l’Europe ainsi que d’autres insti-
tutions participent aux frais de cette conférence.

AP – Directive no 454 (1990) relative à la représentation des jeunes au niveau
national 

L’Assemblée parlementaire suit de près le développement de la représenta-
tion des jeunes en tant que moyen d’encourager leur participation à la vie
politique. Elle se félicite des mesures prises par les comités nationaux de jeu-
nesse d’Europe de l’Ouest pour aider les mouvements de jeunes émergeant
en Europe centrale et orientale. Elle se prononce en faveur des initiatives
favorisant l’établissement d’un réseau entre jeunes parlementaires de tous
les Etats de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE). 

CM – Résolution (78) 62 sur la délinquance juvénile et la transformation
sociale

Les mutations de la société contemporaine influencent le développement
individuel et social des jeunes, et notamment leur intégration sociale. Ainsi,
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le Comité des Ministres recommande aux gouvernements de promouvoir la
participation des jeunes aux interventions judiciaires et administratives les
concernant, de renforcer le caractère éducatif et socialisant des sanctions les
affectant, de revoir la législation en privilégiant un objectif de socialisation
des jeunes et en évitant leur marginalisation.

CPLRE – Résolution 144 (1983) relative aux jeunes dans la cité

Conscient des difficultés que traversent les jeunes face au chômage, le
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe demande aux autori-
tés responsables d’introduire dans les programmes scolaires l’apprentissage
de la participation, du dialogue et de l’esprit de concertation. Elle invite les
autorités locales et régionales à créer les conditions de la mise en place de
concertations avec les jeunes sur les problèmes de la vie quotidienne, à offrir
aux jeunes des moyens d’expression, à prôner l’idée européenne comme
contribution à la résolution de problèmes. Elle demande aux gouvernements
des Etats membres d’accorder aux pouvoirs locaux les moyens de favoriser
une intégration des jeunes dans la cité, d’envisager une loi-cadre sur un
aménagement du temps de travail des parents afin qu’ils s’occupent de leurs
enfants.

AP – Recommandation 1401 (1999) – Education aux responsabilités de la
personne

Insistant d’une manière générale sur l’éducation aux responsabilités de la
personne comme condition de la démocratie et de la citoyenneté, cette
recommandation de l’Assemblée parlementaire insiste notamment sur l’im-
portance des programmes scolaires, de l’école primaire à l’enseignement
supérieur, incluant la formation professionnelle, conjugués à l’action des
organisations non gouvernementales comme des partis politiques pour par-
ticiper à une éducation aux responsabilités et devoirs de la personne.

CPLRE – Résolution 237 (1992) sur la Charte de la participation des jeunes
à la vie municipale et régionale

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe encourage les pou-
voirs locaux et régionaux à mener une politique de participation des jeunes
à la vie municipale et régionale fondée sur une articulation des politiques,
entre autres, de formation et d’éducation, de l’emploi des jeunes, de l’habi-
tat et du cadre de vie, de la culture, de l’information, de l’environnement. Il
s’agit aussi de créer ou de revitaliser les structures de participation des jeunes
à la vie locale et régionale (structures de cogestion des projets élaborés par
les jeunes, de concertation ou de partenariat pour les projets menés pour les
jeunes). Il adopte la Charte de la participation des jeunes à la vie municipale
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et régionale et demande aux autorités nationales d’aider à la mise en œuvre
des principes de la charte et à la commission des affaires sociales et de la
santé du CPLRE de diffuser cette charte et d’assurer le suivi de sa mise en
œuvre.

CM – Recommandation no R (97) 3 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur la participation des jeunes et l’avenir de la société civile

Le Comité des Ministres recommande aux gouvernements des Etats
membres de promouvoir, d’une part, le partenariat entre les organisations de
jeunesse et les autorités aux niveaux national et décentralisé, et, d’autre part,
la coopération entre les jeunes et les structures de jeunesse locales et natio-
nales dans les pays d’Europe centrale et orientale. Il les convie à encourager
la participation des jeunes à la vie politique et civique, aux niveaux local 
et régional, et à s’assurer que les travaux du Conseil de l’Europe relatifs à
l’éducation à la démocratie soient mis en pratique par les jeunes.

CPLRE – Recommandation 59 (1999) sur «Europe 2000 – la participation des
jeunes: une jeunesse citoyenne»

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe s’inquiète des
conséquences sur la jeunesse de l’évolution de la situation économique,
sociale et politique de l’Europe, notamment en termes de chômage, de pré-
carisation, de désaffection politique. Il précise que promouvoir l’éducation et
la formation des jeunes n’est pas une condition suffisante à la diminution du
risque de violence des jeunes. Il recommande aux autorités des Etats
membres de favoriser la participation des jeunes à la vie politique, à travers
– notamment – l’éducation des jeunes à la citoyenneté, la participation
accrue des jeunes aux prises de décisions.

CPLRE – Résolution 78 (1999) sur «Europe 2000 – la participation des
jeunes: une jeunesse citoyenne»

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe recommande aux
autorités régionales et locales de «Grande Europe» de mettre en place des
politiques de jeunesse, sur la base de politiques sectorielles, concertées avec
les jeunes, relatives aux loisirs et à la vie associative, à l’emploi, à l’habitat, à
l’environnement urbain, à la formation, à l’éducation, à la mobilité, à la
prévention sociale et sanitaire, à l’information et au conseil, à la culture, à
l’égalité homme-femme, à l’environnement et aux spécificités des zones
rurales. Il s’agit aussi de développer l’esprit citoyen et civique des jeunes. Il
s’agit enfin de diffuser la Charte européenne de la participation des jeunes à
la vie municipale et régionale.
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Education aux droits de l’homme

AP – Recommandation no 1222 (1993) relative à la lutte contre le racisme,
la xénophobie et l’intolérance

L’Assemblée parlementaire recommande d’introduire ou de renforcer de
toute urgence une politique active d’éducation et de la jeunesse mettant
l’accent sur la lutte contre les attitudes intolérantes, racistes et xénophobes;
une attention particulière devrait être accordée à l’enseignement des droits
de la personne humaine et des langues.

AP – Recommandation no 1283 (1993) relative à l’histoire et à l’apprentis-
sage de l’histoire en Europe

Estimant que l’enseignement de l’histoire devrait permettre aux élèves d’ap-
précier la diversité culturelle, l’Assemblée parlementaire souligne qu’il
importe d’identifier les stéréotypes et autres perversions fondés sur des
préjugés nationaux, raciaux, religieux et autres.

AP – Recommandation 1346 (1997) relative à l’éducation aux droits de
l’homme

Soulignant à la fois le rôle du Conseil de l’Europe dans l’éducation aux droits
de l’homme et les efforts importants déjà menés dans ce domaine, mais esti-
mant que la situation des droits de l’homme dans toute l’Europe est encore
loin d’être satisfaisante, l’Assemblée parlementaire recommande au Comité
des Ministres d’inviter les Etats membres à réexaminer les programmes de
l’école primaire à l’université pour en éliminer les éléments pouvant contri-
buer à la création de stéréotypes négatifs, et recommande de considérer
l’éducation aux droits de l’homme comme une priorités pour les activités
intergouvernementales du Conseil de l’Europe.

Mobilité

Accord européen sur la circulation des jeunes sous couvert du passeport col-
lectif entre les pays membres du Conseil de l’Europe (Paris, 16 décembre
1961)

Les gouvernements signataires de cet accord s’engagent à recevoir sur leur
territoire des groupes de jeunes venus d’un autre pays signataire, sous cou-
vert d’un titre de voyage collectif. Ce titre de voyage permet aux jeunes res-
sortissant d’un pays signataire, de moins de 21 ans, de voyager ensemble
pour une durée ne dépassant pas trois mois. Ce groupe comprenant entre
cinq et cinquante personnes est aussi constitué d’un chef de groupe de plus
de 21 ans.
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AP – Recommandation 468 (1966) sur la pratique du placement «au pair»

L’Assemblée parlementaire recommande au Comité des Ministres d’élaborer
un «statut européen de la pratique du placement au “pair”» qui permettrait
d’harmoniser les pratiques des différents Etats membres en la matière en
définissant les droits et obligations des parties tout en tenant compte des
coutumes prévalant dans les divers pays membres, d’instituer, en conformité
avec le statut européen précité, un «label européen» qui pourrait être attri-
bué par les gouvernements membres aux organismes habilités à servir d’in-
termédiaires entre les parties, et de permettre à ces organismes d’échanger
des informations à propos de leurs expériences.

Accord européen sur le placement au pair (Strasbourg, 24 novembre 1969)

Dans le but d’harmoniser dans tous les Etats membres les conditions de pla-
cement au pair, il est convenu que les jeunes placés au pair doivent avoir
entre 17 et 30 ans. La durée du placement doit être initialement d’une
année. Le jeune doit recevoir nourriture et logement de la famille d’accueil,
il doit bénéficier d’une journée de repos par semaine et de temps libre afin
de se perfectionner en langue. Il participe en échange aux tâches familiales
courantes (moins de cinq heures par jour). Un accord doit être conclu entre
le jeune au pair et sa famille d’accueil, précisant les conditions de partage de
la vie de la famille d’accueil en ayant soin de préserver une certaine indé-
pendance au jeune, ainsi que les dispositions à prendre en cas de maladie,
d’accident, de maternité.

CPLRE – Résolution 160 (1985) sur les jeunes dans la cité

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe demande aux gou-
vernements des Etats membres d’apporter une contribution majeure à la
lutte contre le chômage des jeunes en promouvant un aménagement du
temps et des conditions de travail, et appuie la création d’un réseau de «nou-
veaux compagnons de l’Europe» qui permettrait aux jeunes ayant terminé
leur formation professionnelle de se perfectionner en exerçant leur métier
dans d’autres pays européens pendant une année. Elle charge la sous-
commission de la jeunesse de travailler à la mise en œuvre de ce projet.

CM – Recommandation no R (86) 4 du Comité des Ministres aux Etats
membres pour l’utilisation d’un formulaire européen uniforme pour l’octroi
des soins médicaux aux personnes en séjour temporaire à l’étranger

Dans le but d’assurer une protection adéquate des personnes malades, de
simplifier et de rationaliser les procédures d’octroi des soins médicaux, le formu-
laire pour l’octroi de soins médicaux pour les personnes en séjour temporaire
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à l’étranger doit être uniforme. Le Comité des Ministres recommande l’utili-
sation du formulaire présenté en annexe de cette recommandation.

CM – Résolution (91) 20 instituant un accord partiel en matière de Carte
Jeunes destinée à promouvoir et à faciliter la mobilité des jeunes en Europe

L’accord partiel a pour objectif de développer le système Carte Jeunes
notamment au niveau européen dans le meilleur intérêt des jeunes de moins
de 26 ans et dans le but de faciliter leur mobilité et leur accès aux différents
biens et services nécessaires à leur épanouissement humain et culturel. Un
programme et un budget de l’accord partiel sont adoptés. Le Comité des
Ministres restreint et un Comité de coordination dont la composition est pré-
cisée dans l’accord partiel sont les organes de l’accord. Une convention entre
la Conférence européenne des Cartes Jeunes et le Conseil de l’Europe est
annexée à l’accord.

AP – Directive no 480 (1992) relative à la situation des jeunes dans la nou-
velle Europe

L’Assemblée parlementaire se réfère à la Recommandation no 1191 relative
aux échanges de jeunes travailleurs après les changements révolutionnaires
de 1989 (cf. infra) et demande qu’un débat sur la situation des jeunes en
Europe ait lieu tous les deux ans.

AP – Recommandation no 1191 (1992) relative aux échanges de jeunes tra-
vailleurs après les changements révolutionnaires de 1989

L’Assemblée parlementaire souhaite promouvoir les politiques en faveur de
la mobilité des jeunes, dans le cadre de leur formation, d’une activité pro-
fessionnelle temporaire, de voyages. Entre autres recommandations, elle
encourage le Comité des Ministres à inviter d’autres instances à promouvoir,
dans la mesure de leurs compétences, la mobilité des jeunes, notamment en
développant un système de «cartes de service de jeunes» afin de faciliter cer-
taines formalités afférentes aux séjours temporaires de jeunes étrangers, en
promouvant les échanges de jeunes travailleurs, en étendant les moyens de
formation pour les jeunes travailleurs en Europe centrale et orientale, et en
améliorant l’efficience du système formé des organisations de jeunes en
Europe.

CM – Recommandation no R (94) 4 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur la promotion d’un service volontaire

Considérant que le service volontaire est une partie importante des politiques
gouvernementales concernant les jeunes et qu’effectué à l’étranger il contri-
bue à l’éducation civique, aux échanges interculturels et à l’acquisition d’une

4975-30 Années d'expéri.  8/04/10  11:00  Page 49



5500

Le Conseil de l’Europe et la jeunesse

conscience européenne, le Comité des Ministres recommande aux Etats
membres de définir au niveau national le service volontaire, de rechercher
juridiquement les possibilités de l’instaurer aux niveaux national et européen,
et de le développer tant à l’échelon national qu’européen.

CPLRE – Résolution 215 (1990) sur les politiques de jeunesse des municipa-
lités et des régions

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe charge sa sous-
commission de la jeunesse d’élaborer une charte de la participation des
jeunes à la vie municipale et régionale. Il s’agit de proposer la création d’une
«carte européenne étoilée» permettant au jeune travailleur ayant terminé sa
formation professionnelle de solliciter un emploi dans toute entreprise des
pays membres pour une durée de quatre à six mois, de demander un sou-
tien logistique à toute municipalité «commune d’Europe», de bénéficier de
la couverture sociale de son pays d’origine, d’obtenir sous certaines condi-
tions le diplôme «nouveau compagnon de l’Europe». Le Congrès demande
enfin la création d’un organisme se chargeant de diffuser une information
relative aux réseaux existants, de créer une «bourse informatique des jeunes
travailleurs», de gérer et contrôler le réseau des «nouveaux compagnons de
l’Europe».

CM – Recommandation no R (95) 18 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur la mobilité des jeunes

Considérant que l’accroissement de la mobilité des jeunes favorise l’épa-
nouissement et l’autonomie personnels, promeut la paix et la compréhension
entre les peuples, lutte contre la xénophobie et le racisme et suscite la prise
de conscience d’une identité culturelle européenne, le Comité des Ministres
recommande aux gouvernements des Etats membres de prendre toutes les
mesures appropriées pour encourager et faciliter cette mobilité.

Une annexe à la recommandation précise les termes de «projets de mobilité»
(tout séjour dans un autre séjour européen à caractère éducatif favorisant la
compréhension internationale par une pédagogie interculturelle), de
«jeunes» (moins de 25 ans), et précise les droits et avantages accordés par
les Etats d’accueil comme de résidence.

CPLRE – Résolution 43 (1997) sur «Ouvrir l’Europe à tous les jeunes: villes
et régions en action»

Soucieux d’ouvrir les jeunes à l’Europe, le Congrès des pouvoirs locaux et
régionaux de l’Europe recommande de mettre en place une politique de la
jeunesse en général (entre autres à travers une politique des loisirs et de la
vie associative des jeunes), et une politique de la mobilité, par des voyages
notamment (l’objectif est de développer l’instinct de solidarité chez les
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jeunes). Le CPLRE met en avant l’importance du rôle que peuvent jouer les
travailleurs sociaux. Il montre aussi l’intérêt de développer l’ouverture à
l’Europe des jeunes travailleurs, à travers la mise en place d’accords spéci-
fiques entre différentes municipalités, la coordination de différentes institu-
tions comme les chambres de commerce locales, etc.

Education non formelle

AP – Recommandation 1437 (2000) relative à l’éducation non formelle

Reconnaissant que l’éducation non formelle, assurée pour une part impor-
tante par des ONG, fait partie intégrante de la notion d’éducation perma-
nente qui permet d’acquérir et d’entretenir les compétences et aptitudes
nécessaires pour s’adapter à un environnement en mutation constante,
l’Assemblée parlementaire recommande au Comité des Ministres d’inviter les
gouvernements à reconnaître l’éducation non formelle en tant que parte-
naire de fait dans le processus d’éducation permanente et dans la politique
de jeunesse, et à élaborer des systèmes d’évaluation. L’Assemblée recom-
mande également de promouvoir l’éducation non formelle dans le pro-
gramme de travail du Conseil de l’Europe, en particulier dans le secteur
jeunesse.

Santé – Justice et délinquance
Santé
CM – Résolution (78) 12 sur les mesures à prendre éventuellement par les
Etats membres pour l’information et l’éducation des jeunes concernant la
drogue

Prenant en compte l’importance des problèmes liés à la drogue et ses effets
néfastes sur la jeunesse, le Comité des Ministres encourage l’information et
l’éducation des jeunes dans ce domaine, en particulier sur les problèmes des
jeunes qui voyagent dans des régions où ils peuvent se procurer aisément de
la drogue.

CM – Recommandation no R (82) 4 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur la prévention des problèmes liés à l’alcool en particulier parmi
les jeunes

Compte tenu de l’accroissement de la consommation d’alcool par les jeunes
quel que soit leur sexe et de la tendance à l’abaissement de l’âge auquel
ceux-ci commencent à boire, le Comité des Ministres recommande aux Etats
membres d’adopter une politique nationale, en coordination avec les autres
Etats membres, à propos de la production, de la distribution et de la vente
de boissons alcoolisées. Il encourage aussi les Etats membres à développer
les politiques de prévention des problèmes liés à l’alcool, à prendre des
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mesures visant à responsabiliser les jeunes, à les informer sur les problèmes
liés à l’alcool, à promouvoir leur insertion sociale. Il s’agit enfin de dévelop-
per la recherche, notamment sur les causes sociales et psychologiques de la
consommation d’alcool.

Intégration, marginalisation, justice et délinquance

AP – Résolution 20 relative aux problèmes sociaux de la jeunesse, adoptée
le 21 novembre 1950, en conclusion du débat sur le rapport de la commis-
sion des questions sociales

L’Assemblée parlementaire estime qu’une action doit être menée face aux
problèmes des jeunes, notamment en matière de formation professionnelle,
d’échanges internationaux, d’apatridie, de secours aux enfants, de délin-
quance juvénile et de protection morale dans les domaines de la presse
enfantine et du cinéma. Elle charge le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe de faire un rapport à la commission des questions sociales sur les
résultats des travaux des organisations européennes officielles et privées en
matière, en particulier, de formation professionnelle et d’échanges interna-
tionaux de jeunes. Les Etats membres doivent faire des efforts de coordina-
tion en matière de politiques de jeunes. Il s’agit en particulier de favoriser les
échanges de jeunes.

CM – Résolution (66) 25 – Traitement de courte durée des jeunes délin-
quants de moins de 21 ans

Le Comité des Ministres recommande de privilégier la détention de courte
durée en institution par rapport à un traitement de longue durée, de créer
des établissements spéciaux pour certains jeunes délinquants, qui permet-
traient de tenir compte du développement mental et physique des jeunes,
ainsi que de leurs besoins. Il s’agit aussi d’éviter que les jeunes ne soient
détenus dans des établissements pour adultes. Enfin, le personnel doit être
spécialement formé pour ce travail, et prendre soin de privilégier la souplesse
et l’expérimentation. 

CM – Résolution (67) 13 – La presse et la protection des jeunes

Le Comité des Ministres est conscient de l’influence que peut jouer la presse
écrite sur la délinquance des jeunes. Il souhaite la mise en place de mesures
visant non seulement à promouvoir le rôle éducatif de la presse pour les jeunes,
mais aussi à éliminer les influences nocives que peuvent exercer certaines publi-
cations sur les jeunes. Il recommande donc aux gouvernements de faciliter la
diffusion dans un large spectre du rapport «Presse et protection des jeunes»,
d’encourager les recherches à propos des impacts de la presse sur la jeunesse,
d’évaluer l’efficacité des mesures concrètes de protection des jeunes menées

5522
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dans le domaine de la presse et d’informer les responsables de publications de
l’importance de leur rôle en matière de prévention de la délinquance.

CM – Recommandation no R (87) 20 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur les réactions sociales à la délinquance juvénile

Face aux spécificités de la délinquance juvénile, le Comité des Ministres est
convaincu de la nécessité de privilégier un objectif d’éducation et d’insertion
sociale des jeunes délinquants. L’emprisonnement des jeunes doit donc être
évité si possible. Il recommande aux gouvernements des Etats membres de
développer une politique de prévention en favorisant l’insertion sociale des
jeunes, en développant des programmes spécialisés au sein du milieu scolaire
ou des organisations de jeunes, en essayant de réduire les occasions d’infrac-
tion. Il les encourage au développement de procédures de déjudiciarisation et
de médiation afin d’éviter au jeune sa prise en charge par la justice pénale et
à adapter la justice aux spécificités de la délinquance juvénile. Par ailleurs, il
semble fondamental de développer des recherches dans ce domaine.

AP – Directive no 523 (1996) relative à la situation des jeunes en Europe: la
jeunesse marginalisée

L’Assemblée parlementaire souhaite lutter contre la difficile situation sociale
des jeunes face au chômage, à la désagrégation de la cellule familiale, à la
place de plus en plus faible de certaines valeurs comme la solidarité, la reli-
gion. Elle s’interroge sur l’opportunité et la façon de mettre en place des poli-
tiques pour les jeunes. Elle demande à sa commission de la culture et de
l’éducation, en coopération avec d’autres commissions, de poursuivre les
consultations avec des représentants de la jeunesse en vue de formuler des
propositions concrètes pour les jeunes.

Sport

AP – Directive no 88 (1956) sur les mesures propres à encourager les contacts
entre jeunes

L’Assemblée parlementaire charge le Secrétaire Général de communiquer, pour
examen, la Recommandation no 96 relative aux mesures propres à encourager
les contacts entre les jeunes (voir infra) aux organisations européennes non
gouvernementales de sport. Celles-ci tiendront un congrès à Genève les 15 et
16 mai 1956 pour adopter un projet de charte du sportif européen.

AP – Recommandation no 96 (1956) relative aux mesures propres à encou-
rager les contacts entre les jeunes

L’Assemblée parlementaire recommande au Comité des Ministres d’inviter les
gouvernements membres à aider les organisations compétentes à organiser
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chaque année un festival de jeunes athlètes. Elle lui recommande aussi de
proposer au Gouvernement français que le premier festival ait lieu à
Strasbourg, siège du Conseil de l’Europe, et d’autoriser le Conseil de l’Europe
à décerner des prix pendant ces festivals.

CM – Recommandation no R (95) 16 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur les jeunes et le sport

Le Comité des Ministres encourage les gouvernements des Etats membres à
mettre en œuvre des politiques visant à promouvoir le sport chez les jeunes,
dans le but d’améliorer la condition physique et psychique des jeunes et de
développer leur socialisation. Le Comité des Ministres insiste sur la qualité et
la facilité d’accès des installations sportives, sur le nécessaire concours de
partenaires privés (clubs, associations, structures commerciales) dans le
développement d’une pratique sportive, sur l’adéquation des programmes
sportifs avec les stades de développement et de croissance des jeunes, sur le
nécessaire encadrement de toute activité sportive par des personnes compé-
tentes, conscientes de leurs responsabilités, transmettant aux jeunes un
message de tolérance et de loyauté.

AP – Recommandation no 1292 (1996) relative à la participation des jeunes
au sport de haut niveau

L’Assemblée parlementaire s’inquiète des risques physiques, physiologiques,
psychologiques et de faible niveau d’éducation que peut induire pour les
jeunes la pratique du sport de haut niveau. Elle recommande au Comité des
Ministres de fixer des âges minimaux, d’une part, pour les entraînements
selon les méthodes, et, d’autre part, pour participer à des compétitions inter-
nationales (entre 16 et 18 ans selon le sport pratiqué). Elle encourage à
réglementer les sports individuels et à veiller, en premier lieu, à ce que les
jeunes athlètes aient une éducation de base et, en second lieu, à prêter
davantage attention à la formation des entraîneurs en matière de responsa-
bilités morales et de questions techniques.

Information – Conseil aux jeunes – Recherche

Information – Conseil aux jeunes

AP – Directive no 265 (1967) relative à l’étude des problèmes de jeunesse en
Europe (Doc. 2277)

L’Assemblée parlementaire rappelle sa Résolution 303 par laquelle elle
décidait de mener une étude concernant l’opportunité d’une politique
européenne de jeunesse et sa mise en œuvre. Elle rappelle que les problèmes
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de jeunesse justifient, d’une part, une étude interdisciplinaire (sociologique,
psychologique, juridique, etc.) et, d’autre part, une synthèse des études déjà
menées. Elle charge le Groupe de travail mixte sur les questions de la jeu-
nesse de poursuivre et d’amplifier ses travaux en faisant notamment appel à
des experts et à des instituts sociologiques spécialisés. Elle charge le
Secrétaire Général de prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de
cette étude.

CPLRE – Résolution 171 (1986) sur «Région, environnement et participation»

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe charge sa commis-
sion des affaires culturelles et sociales de consacrer une attention particulière
au problème de l’éducation à l’environnement. 

CM – Recommandation no R (90) 7 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur l’information et les conseils à donner aux jeunes en Europe

Le Comité des Ministres recommande aux gouvernements de promouvoir la
coordination d’une politique d’information et de conseil destinée et acces-
sible à l’ensemble des jeunes en développant des instances et services appro-
priés et respectant les principes suivants: polyvalence des services et
pluralisme des sources, exhaustivité des réponses, respect de l’anonymat,
fiabilité de l’information, accès sans discrimination, à caractère non commer-
cial et promotion de l’autonomie des jeunes. Le Comité des Ministres encou-
rage l’utilisation des nouvelles technologies pour parvenir à ces fins ainsi que
le développement des recherches en la matière.

Recherche

CM – Recommandation no R (92) 7 du Comité des Ministres aux Etats
membres relative à la communication et la coopération dans le domaine de
la recherche sur la jeunesse en Europe

Considérant l’importance de la participation des jeunes dans la construction
européenne, le Comité des Ministres recommande de promouvoir la
recherche sur les questions de jeunesse en tant qu’important secteur de la
recherche sociale, de soutenir les centres et bibliothèques de recherche sur
cette question, et de nommer un correspondant national de la recherche et
de documentation contribuant à la mise en place d’un réseau international
dans le domaine.
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Textes relatifs aux instances du secteur jeunesse du Conseil de
l’Europe

CM – Résolution (70) 45 – Budget annexe du Centre européen de la jeu-
nesse pour l’exercice 1971

Dans le cadre du budget général du Conseil de l’Europe, le Comité des
Ministres approuve les autorisations de dépenses et de recettes pour un
montant total de 576700 FRF pour le budget annexe du Centre européen
de la jeunesse de l’exercice financier 1971. 490700 FRF de recettes provien-
nent de la Contribution du budget général. Les principaux postes de
dépenses sont le Personnel d’administration, les Dépenses de stagiaires, et
dans une moindre mesure le Personnel enseignant non permanent.

CM – Résolution (71) 18 – Modifications à apporter au budget annexe du
Centre européen de la jeunesse

Le Comité des Ministres autorise pour l’exercice financier 1971 des dépenses
supplémentaires pour les postes Personnel d’administration et les missions de
16000 FRF. Cette dépense est intégralement financée par une hausse de la
Contribution du budget général.

CM – Résolution (71) 39 – Budget annexe du Centre européen de la jeu-
nesse pour l’exercice 1972

Dans le cadre du budget général du Conseil de l’Europe, le Comité des
Ministres approuve les autorisations de dépenses et de recettes pour un
montant total de 1123000 FRF pour le budget annexe du Centre européen
de la jeunesse de l’exercice financier 1972. 1017000 FRF de recettes pro-
viennent de la Contribution du budget général. Les principaux postes de
dépenses sont le Personnel permanent, les Dépenses de stagiaires, et dans
une moindre mesure le Personnel enseignant non permanent et frais d’inter-
prétation et les dépenses de matériel.

CM – Résolution (75) 30 relative au Centre européen de la jeunesse

Le Comité des Ministres apprécie le travail du Centre européen de la jeu-
nesse, mais considère comme inopportun l’engagement de dépenses sup-
plémentaires dans la construction d’une extension, compte tenu des
difficultés économiques des Etats membres. En conséquence, la réalisation de
l’extension est différée d’une année.
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CM – Résolution (76) 42 concernant la construction et le financement de
l’extension des locaux du Centre européen de la jeunesse

En vue de la réalisation de l’extension du Centre européen de la jeunesse, le
Secrétaire Général est autorisé à dépenser 4400000 FRF sur la base des prix
à la construction en août 1975. Compte tenu d’une hausse des prix prévi-
sible sur la période de construction, la dépense d’un montant de 
5400000 FRF sera financée par l’acceptation, d’une part, du don du
Gouvernement français, et, d’autre part, du prêt offert par le Gouvernement
norvégien. Le Secrétaire Général est chargé d’étudier les moyens de finan-
cement de l’accroissement des dépenses de fonctionnement consécutifs à
l’extension et au remboursement de l’emprunt.

CM – Résolution (81) 4 concernant le budget annexe relatif au Centre euro-
péen de la jeunesse pour 1981

Le Comité des Ministres décide d’une augmentation des crédits ouverts au
budget annexe relatif au Centre européen de la jeunesse pour l’exercice
1981 d’un montant de 65000 FRF. Le budget annexe s’établit donc à
9133000 FRF. Cette somme est répartie entre le Personnel temporaire et les
Dépenses de matériel et frais d’entretien du bâtiment. Les prévisions de
recettes (droits d’inscription) sont majorées de 65 000 FRF.

AP – Directive no 517 (1996) (révisée) relative au Centre européen de la jeu-
nesse de Budapest

L’Assemblée parlementaire souhaite apporter son appui au nouveau Centre
européen de la jeunesse de Budapest. Elle a formulé à cet effet des propo-
sitions figurant dans la Recommandation no 1293 (cf. infra). Souhaitant par-
ticiper aux activités du centre, elle ajoute le Centre européen de la jeunesse
de Budapest aux lieux où ses commissions sont autorisées à se réunir.

AP – Recommandation no 1293 (1996) relative au Centre européen de la
jeunesse de Budapest

Il est primordial, pour des raisons de viabilité économique, que les locaux du
centre soient pleinement utilisés, et ceci le plus tôt possible. L’Assemblée par-
lementaire recommande au Comité des Ministres de libérer la totalité des
crédits budgétaires prévus en 1996, de créer un mécanisme d’allocation des
fonds appropriés pour l’avenir, de mettre en place un secrétariat et enfin de
convier l’Union européenne à conclure un accord formel pour tenir des
activités communes dans ce centre.
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Le Conseil de l’Europe fait figure de pionnier en matière de politique européenne de la
jeunesse.  Les créations des Centres européens de la jeunesse et du Fond européen pour
la jeunesse ainsi que la mise en place d’un véritable partenariat entre les organisations de
jeunesse et les gouvernements sont l’expression d’une prise de conscience double: celle
de la nécessité d’offrir à la jeunesse un espace réel de participation et celle de prévoir un
espace de dialogue pour les nouvelles étapes de la construction européenne auxquelles
non seulement les gouvernements mais aussi la société dans son ensemble sont appelés
à prendre part. Depuis l’origine, la participation constitue le mot clé de la politique de la
jeunesse du Conseil de l’Europe: «travailler pour et avec les jeunes».
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Le Conseil de l’Europe regroupe aujourd’hui quarante-quatre Etats membres, soit la quasi-tota-
lité des pays du continent européen. Son objectif est de créer un espace démocratique et juri-
dique commun, organisé autour de la Convention européenne des Droits de l’Homme et
d’autres textes de référence sur la protection de l’individu. Créé en 1949, au lendemain de la
seconde guerre mondiale, le Conseil de l’Europe est le symbole historique de la réconciliation.
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